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INSTRUCTION N" 204.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. BUREAU DES FRANCHISES

ET CONTRAVENTIONS.

FRANCHISES POSTALES. CORRESPONDANCE OFFICIELLE PROVENANT

O0 A DESTINATION DES AGENTS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES

DE FRANCE A L'ETRANGER.
L'ordonnance du 17 novembre i844 et la décision ministérielle du

a4 février 1876 ont déterminé les franchises postales des agents consu-
laires et diplomatiques de France à l'étranger. Ces franchises figurent
aux pages 26 et 27 du Manuel des franchises.

Les correspondances de service des fonclionnaires dont il s'agit
doivent, dès l'instant qu'elles sont régulièrement contresignées à la main,
être admises à circuler en franchise dans les conditions fixées par le
règlement du 1 o décembre 187 5, concernant les correspondances offi-
cielles provenant ou à destination de 1'élranger; celles expédiées de
France sont affranchies gratuitement en timbres-poste, sur réquisition
des expéditeurs (art. icr et 2 du règlement), et celles venant de l'étran-
ger ne sont frappées d'aucune taxe à leur entrée en France et sont
livrées en exemption de port aux destinataires (art. 4).

Malgré ces prescriptions formelles, il arrive parfois que des dépêches
d'agents diplomatiques ou consulaires expédiées de l'étranger, dans les
conditions réglementaires, sont taxées puis renvoyées aux expéditeurs,
par suite de refus des destinataires.

Il est rappelé aux agents que toutes lettres de service qui auraient été
ainsi soumises à la taxe, par erreur, doivent être détaxées d'office, dans
la forme prévue par l'article 558 de l'Instruction générale.

Ceux d'entre eux qui, à l'avenir, ne tiendraient pas exactement compte
de ces recommandations, seraient l'objet de mesures disciplinaires.

AD. COCHERY.

Arrêté modifiant dans son article 6 (titre 1er) l'arrêté du
21 novembre 1879, sur les conditions d'admission à cer-
tains emplois du ministère des Postes et des Télégraphes.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

ARRÊTE :

ART. 1". Est modifié ainsi qu'il suit l'article 6 (titre iw)^de l'arrêté
du ai novembre 1879, déterminant les conditions d'admission à cer-
tains emplois du ministère des Postes et des Télégraphes.

L»s commis auxiliaires et les sous-agents des Postes et des Télé-
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graphes peuvent prendre part à l'examen du surnumérariat, et, s'ils
ont subi les épreuves avec succès, sont admis à conserver, pendant
toute la durée de leur surnumérariat, la rétribution ou le traitement at-
taché à leur emploi.

Une indemnité annuelle de 600 francs est accordée aux surnumé-
rairesnejouissant pas déjà du bénéficed'un traitement ou d'une rétri-
bution.

ART. a. Le présent arrêté sera déposé à la direction du personnel
pour être notifié à qui de droit.

Paris, le 10 octobre 1881.
AD. COCHERY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

DIRECTIONDU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL.
1™ BUREAU.

Décision ministérielle fixant le montant de la part contribu-
tive aux frais d'établissement des ligues téléphoniques
dans Paris.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

DÉCIDE :

La part contributive des permissionnaires aux frais de premier éta-
blissement des lignes téléphoniques placées en égoûts ou sous-galeries
dans Paris, est fixée à 900 francs par kilomètre de fil double en câbles
recouverts.

Paris, le i5 novembre 1881.
AD. COCHERY.

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. T BUREAU.

TÉLÉGRAMMES PORTANT AVIS DU DÉCÈS DE MILITAIRES SOUS LES DRAPEAUX.

A la suite d'études entre les départements de la guerre et des postes
et dès télégraphes, le Ministre de la guerre a décidé que des dépêchés
télégraphiques seraient adressées, par les soins de son administration,
aux maires des communes, pour les prier d'aviser les familles du décès
de ceux de leurs membres qui viennent à mourir sous les drapeaux.

103.
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Les télégrammesde cette catégorie,déposés par un intendant, officier
d'administration ou comptable quelconque, ne doivent dans aucun cas
être acceptés comme officiels, mais bien être soumis à la taxe et traités
comme télégrammes privés.

1 LéS dispositions suivantes, qui ont pour but de sauvegarder la respon-
sabilité

1
dés comptables de la guerre, ont été admises à la suite d'un

accord intervenu entre les deux départements ministériels, savoir :

'i° Les télégrammes portant avis du décès d'un militaire sous les dra-
peaux sont toujours taxés; ils peuvent être adressés et expédiés soit par
poste soit par exprès jusqu'à la localité destinataire, si celle-ci ne possède
pas de bureau télégraphique.

u° En cas d'emploi de l'exprès, il est perçu, au départ, des arrhes dont
la liquidation s'opère ultérieurement en conformité des prescriptions
réglementaires.

3° Il est toujours délivré au comptable militaire qui en fait la de-
mande un récépissé du dépôt des télégrammes privés expédiés dans ces
conditions, moyennant versement du droit fixe de dix centimes (or 10e)
afférent à chaque récépissé.

4° Les receveurs du télégraphe devront toujours inscrire sur les récé-
pissés ainsi délivrés le montant intégral des taxes télégraphiques perçues à
l'occasion de l'envoi de chaque télégramme.

Les présentes prescriptionssont immédiatement applicables en France
aussi bien qu'en Algérie et en Tunisie.

DIRECTION DU PERSONNEL.

MODIFICATION A L'INSTRUCTION DU 38 DECEMBRE 1879
(ADMINISTRATION DES NON-DISPONIBLES).

D'après une circulaire du Ministre de la guerre en date du 17 août
1881, l'article 6g de l'Instruction du 28 décembre 1879, relative à l'ad-
ministration des non-disponibles,doit être complété par le paragraphe
suivant, dont il y aura lieu de tenir compte, le cas échéant:

«Les hommes qui passent d'une administration conférant le droit à
• la non-disponibilité dans une autre administration conférant ce même
«droit, conservent leur situation de non-disponibles et sont portés
« immédiatement sur les contrôles de la nouvelle administration, sans
« attendre le délai de trois mois. »

AGENTS DE LA TÉLÉGRAPHIE MILITAIRE BLESSÉS OC MALADES EN TUNISIE.

Le Ministre de la guerre a décidé, le 6 mai dernier, qu'en raison
des conditions exceptionnelles dans lesquelles s'est trouvé le personnel
de la télégraphie militaire pendant l'expédition de Tunisie, les blessés
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ou malades par suite de faits de guerre ne subiraient aucune retenue
pour leur temps de présence dans les hôpitaux ou les ambulances.

En conséquence, il sera remboursé par l'autorité militaire aux agents
intéressés le montant des retenues qui ont pu leur être faites..

Cette décision recevra, d'ailleurs, son application dans tous les cas?
de guerre. *

INSTRUCTION DES DEMANDES D'EMPLOI FORMEES PAR D'ANCIENS -,

MILITAIRES. ï

11 est rappelé aux chefs de service que les demandes de renseigne-!
ments concernant les anciens militaires en instance pour obtenir un'
emploi dans l'Administration, doivent être adressées, non pas directe-:
ment aux chefs de corps, mais aux généraux commandant les corps,
d'armée qui, seuls, ont qualité pour répondre à ces demandes, confor-i
mément aux termes de la circulaire du Ministre de la guerre du 17 avril-
1875, insérée au Bulletin mensuel n" 75.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL. ;

lw BUREAU.

FONDS DE CONCOURS POUR DÉPENSES DU SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE.

ENVOI DIRECT DES DECLARATIONS DE VERSEMENT AU MINISTÈRE.

Les instructions de la comptabilité publique ont prescrit aux Rece-,
veurs des finances d'adresser aux différents départements ministériels;
les déclarations de versement des recettes effectuées à titre de fonds de

concours ponr dépenses d'intérêt public. Toutefois, une exception avait été '

laite en ce qui concerne les contingents afférents au service télégra-
phique pour lesquels les déclarations de versement devraient être adres-,j
sées à l'Inspecteur départemental. i'

Les services des Postes et Télégraphesayant été réunis dans les attri-
butions d'un même ministère, cette exception n'avait plus lieu de sub-;
sister.

Par une circulaire en date du 39 octobre 1881, la Direction Générale
de la Comptabilitépublique vient de prescrire auxReceveursdes finances
d'adresser directement au Ministère des Postes et des Télégraphes les
déclarations des versements pour fonds de concours se rapportant au
service télégraphique.

En conséquence, les dispositionsdes instructions antérieures relatives
à la transmission de ce» pièces justificatives par l'intermédiaire des
Directeurs départementaux des Postes et des Télégraphes cessent d'être
en vigueur.

Néanmoins, les chefs de service transmettront au Ministère, sans au-
cun retard, comme par le passé, les déclarations déversement qui leur
seraient adressées par erreur. Ils devront, le cas échéant, signaler à la
Directiondu Cabinet et du Service Central les irrégularités qui se pro-
duiront dans l'envoi des pièces dont il s'agit.
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RÉTABLISSEMENTS ET INTERRUPTIONS DE LIGNES TELEGRAPHIQUES
INTERNATIONALES.

1* Rétablissements.

DÉSIGNATION DE LA LIGNE DATE

OU SECTIOH DE LIGKE.
,DS I/lNTEIUmPTIOtt. DD RETABLISSEMENT.

Ligne Amour, section de Blagowestchensk à
WlatlivosLocli 6 octobre 1881 6 octobre 1881.

Câble Jamaïque-Colon (1) i3 septembre 1881,
, 10 octobre 18,81.

Câble Amoy-HongKoog i5 octobre 1881.. ,, ai octobre 1881.
Câble Falmouth-Lisbonnc 32 octobre 1881...

.
3i octobre 18B1.

Câble Rio-Graiidc-Montevideo 3i septembre 1881.
. 7 novembre 1881.

Câble Lisbonn'e-Yigo
« a a octobre 1881 ... . 19 novembre 1881.

(1) Par suite du rétablissement de ce câble, la réduction de 3 fr. S5 cent, par mol se trouve
être de nouveau supprimée. I

3* Interruptions.

DÉSIGNATION DE LA LIGNE D AT)i j

Ot BEGTIOH DE LIGÎtE. X>B L'IKTEIlRnPTÎOK. j

^— 1
———^èmmJ~Àm

1 1

Ligne lOTCO-serbc de Pristtna-Nïssa (1) 0 mai 1879.
Câble Pernambuco-Maranham(a) 5 avril 1881.
Lignes mexicaines , à l'est et au sud de Vcra-Cruz (3) «,.....,, 13 avril 1881.
Câble Vigo-Caminlia aa octobre 1881.
Câble Pcruamburo-Bahia (4). aa octobre 1881.
Cfibl es anglo-allemandsde Borhum ot de Nordcrnoy 3i octobre 1881.

(11 Fermée provisoirement ù la correspondance internationale, nnuf pour le trafic local de la
Serbie avee la Turquie «t pour les correspondance! do toutes provenances échangées avec la
Roumanie par1

la voie do Turquie.
(a) Pendant cette interruption, les télégrammessont transportes par paquebots sans change-

mentde taxe ni d'udrossc. Les départs des paquebots do Pcrnambucopour .M aranliam et vice versa
ont lien les 7, 17 et 27 de choque mois.

(3) Cette interrupLÏon, dont la localisation n'est pas parfaitement définie, n'a pas pour effet
(d'interrompre les communications avec Mexico, mais elle affecte les ligues qui vout à Caintioclie

et & YueaUn, D'après les renseignements fournis par la Compagnie Anglo-Auicrican
» on ne peut

que très imparfaitement compter, pour y suppléer, sur lo sorvice de la poste.
(li) Pendant cette interruption

,
le» télégrammessont transmis par les lignes terrestres. La

compagnie Western and BrazUîan continue, d'ailleurs, à accepter snus changement tic taxes
les télégrammes pour les destinations au delà de Bahia, qui reprennent alors la voie de ses
éAnlca h partir de CG point.

-

ERRATUM DANS L'ANNEXE RÉCAPITULATIVE N° 3 A LA NOMENCLATURE
DES BUREAUX TELEGRAPHIQUES DE L'ÉTRANGER.

Remplacer la taxe de 6 fr. a5 cent, portée au nota de la page 35
par la taxe de 5 francs.

Supprimer la lettre H qui figure au tableau des modifications, en re-
gard des bureaux suivants :

Acre.
Adana.
Àkkia.
Alep.
Angora (Ankarc, Eugurtt):
Ankaré.

Bagdad (Turquie d'Asie),
Bassora.
Béit-et-din
Beyrouth,
Bourse.
Brousse.

Brussa.
CaïLTa.
Castamboul.
Cham.
Damas.
Dardanelles.
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DoreUKamar.
.Diarbékir.
Enguru.
Erzcrouin.
Fao.
Fava.
Hadjicara.
Haïfia.
Hannckin (Hadjicara).
Iconium.
Iosgat.
Iskcndéroum.
Ismid.
Izmir.
Jaffa.

Jérusalem.
Josgal.
Kalei-Sullanié.
Kcrassoude.
Kidonia.
Konia.
Kouchc-Adassi.
Koudsou-Clicrif.
Lattaquié.
Lazquié.
Mersioe.
Mossoul.
Moussoul.
Nasriyé.
Nicomédic.

Prnsa.
St-Jcan d'Acre.
Samsoun.
Scala Nuova.
Sivas.
Smyrne.
Tarse.
Tclianak Kalcssi.
Tcliesmé.
Tersus.
TrapRZUiit.
Trébizonde.
Tripoli de Syrie.
Van.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. l'T BUREAU.

FORMULES POUR SERVIR X L'ÉTABLISSEMENTDE PROCURATIONS.

Il a été décidé que tous les bureauxseront pourvus de formules impri-
mées portant le n° 534 et devant servira l'établissement des procurations
données à des tiers pour recevoirles lettres chargées ou recommandées
et toucher les mandats d'articles d'argent.

Un premier envoi de ces formules sera prochainement adressé d'of-
fice aux receveurs, qui s'approvisionneront ensuite dans la forme ordi-
naire.

Les formules et) questionne pouvant être livrées au public que contre
remboursementdu coût du timbre de dimensionde 6o centimesdont elles
seront revêtues, les Receveurs devront toujours avoir en magasin un
certain nombre de ces timbres, qui seront comptés comme valeurs en
caisse. Quand une de ces formules leur sera demandée, ils y applique-

- ront le timbre mobile et l'oblitéreront au moyen du timbre à date du
bureau.

La mesure prise ayant uniquement pour but de donner de nouvelles
facilités au public, il est bien entendu que les procurations pourront, au
choix des intéressés, être données comme par le passé ou établies sur
formule n° 534-

CORRECTION A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En exécution d'une décision ministérielle en date de a novembre
courant, la correction suivante doit être apportée à l'Instruction géné-
rale:

Article 65a. — a" alinéa, ajouter les mots : t Toutefois la production
de cette dernière pièce seule ne suffira pas pour obtenir la livraison des
lettres ou objets chargés ou recommandés.»
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l.ISTX DES BUREAUX TÉLÉGRAFQIQUBS QUI ONT ÉTÉ RÉCEMMENT. CRÉÉS

OU MODIFIAS.

cnÉAïross.
Bureaux géréspar des agents des Postes et des Télégcuphes.

Aillas (Gironde), depuis le 17 octobre.
Aubiet (Gers), depuis le 17 octobre.
Bazoches-en-Houlme(Orne), depuis le. 1" octobre.
Bonpère (le) (Vendée), depuis le i5 octobre..
Canisy (Manche), depuis le

,
iG octobre.

Garoinb (Vaucluss), depuis le 1" octobre. : '" ' '

Charny-sur-VIeuse (Meuse), depuis le. ig octobre.
Chellaia"( Alger), depuis le 22 octobre..
Consenvoye (Meuse), depuis le

, 20 octobre.
Couvron-el-Aumencourt (Aisne), depuis le. 5 octobre.
Égliseneuve-d'Entraigucs (Puy-de-Dôme), depuis h: 1" octobre.
Esperaza (Aude), depuis le 16 septembre..
Fos (Bouches-du-Rhône), depuis le. 1" octobre.
Ghardimaou (Tunisie), depuis le 22 juillet.
Guitt'p'is (Tarn), depuis le 9 octobre.
Louj/j^-sur-Loiscm(Meuse). depuis le 6 octobre.
Manouba (La) (Tunisie), depuis le 22 juillet.
Maureillas(Pyrénéej-Orienlales),depuis io 10 octobre.
Monferran-Saves (Gers), depuis le. 17 octobre.
Montet (Allier), depuis le 12 octobre.
Mureaux (les) (Seine-et-Oise), depuis le i5 octobre.
Onnaing (Nord), depuis le' 18 octobre.
Opgeval-j(Seine-iit-Oisc),depuis le 5 octobre.
Queue-en-Brie (la) (Seine-et-Oise), depuis le 1" octobre.
Rauzan (Gironde), depuis le.. 1er octobre.
Saint-Bemy-sur-Durollc (Puy-de-Dôme), depuis ic iM octobre.
Saoul-l'Éstap ( l'arn), depuis le 8 octobre.
Toiry (Seine-et-Oise), depuis le 17 octobre.
Vautebis (Deux-Sèvres), depuis le 28 octobre.
Ytres (Somme), depuis le • 4 octobre.

Bureauxgérés par an agent de la commun?.
Beire-le-Cbàlei (Côte-d'Or), depuis le 6 octobre.
Rembercourt-aui-Pots(Meuse), depuis le 1" octobre.

Bureaux de gare.
Alleyras (Haute-Loire), depuis le i5 octobre.
Hervilly (Somme), depuis le S novembre.
Roye (Somme), depuis le 20 octobre.
Shniane (Bouches-du-Illiône), depuis le 20 octobre.

Bureau d'cclusc.
Mericourt ( Seine-et-Oise) ,?depuis le

, 1" octobre.

Bureaux d'intérêt privé.
,Petite-SyntÙe (Nord), depuis le 27 septembre*.

Quessy (Aisne), depuis le 19 octobre.
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FUSIONS.
Aignan (Gers), depuis le ; .-....' i "* octobre.
Aurillac (Cantal), depuis le 10 octobre.
Cette (Hérault), depuis le 1" octobre.
Conflans (Haute-Saône), depuis le 4 octobre.
Fort-du-Plasne (Jura), depuis le 20 octobre.
Montmort (Marne), depuis le 18 octobre.
Paris (boulevard Voltaire, io5) (Seine), depuis le i •

6 octobre.
Saint-Junien ( Haute-VienneJ, depuis le 16 octobre.
Toucy (Yonne), depuis le 12 octobre.
Villedieu (la) (Ard&che), depuis le 38 octobre.

MODIFICATIONS.

Ont un service de demi-nuit :

Marseille (Arcnc) (Bouchcs-du-Rhône), depuis le »G octobre.
Pau (Basses-Pyrénées), depuis le 1" novembre.

Sont provisoirement fermés :

Met (Aude), depuis le
.. 7 octobre.

Maubourget (Hautes-Pyrénées), depuis le 25 octobre.

Est rouvert :
Duras (Lot-et-Garonne), depuis le. 7 juillet.

A repris le service municipal :

\ ilIe-d'Àvray (Seine-et-Oise), depuis le 16 octobre.

Ont repris le service limité les bureaux de bains de :

Bagnères-de-Luchon(Haute-Garonne),depuis le. 5 octobre.
Çabourg (Calvados), depuis le.

.
1" octobre.

Evian-Ies-Bains (Haute-Savoie), depuis le 1" octobre.
Plombières (Vosges), depuis le 1" octobre.

N'a plus de service de demi-nuit :

Vichy (Allier), depuis le 1" octobre.

Sont fermés les bureaux de bains de :
Amphion (Haute-Savoie), depuis le 3o septembre.
Barèges (Hautes-Pyrénées),depuis le. 15 octobre.
Capvern ( Hautes-Pyrénées),depuis le 3o octobre.
Eaux-Chaudes (Basses-Pyrénées), depuis le 1" octobre.,
Lovagny ( Haute-Savoie ), depuis le 7 octobre.
Monlauyert (Haute-Savoie), depuis le 7 octobre.
Saint-Chnstan (Basses-Pyrénées), depuis le i5 octobre.
Saint-Sauveur (Hautes-Pyrénées),depuis le.. 1" octobre.

Sont fermés les bureaux de gare de :
Eclaron (Haute-Marne), depuis le 1" novembre.
Sermaize (Marne) /depuis le

1 "r novembre;
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CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DES POSTES.

NOMS DES LOCALITÉS DATES NUMEROS
DÉPARTEMENTS. ?* M* BM"™

fiES „iCIaiOMa nm™.doivent être établies. *BS »*«*«»»- IPORDM.
1

.
a

. .
3 4

Yonne Bavière» IL octobre 1881 7175
Maine-et-Loire La Romagne (])•• Idem.. 4582
Gard Mithaud îa octobre 1881 7179
Somme. Lafaloise Idem 7180
Hérault Balaruc-les-Bams Idem 7181
Loiret Nibclle Idem 7182 I
Nièvre Saiut-Lcgcr-dcs-Yignes Idem 7183 I
Nord Cantin Idem. 7184 I
Idem Godewoersveldc. Idem. 7 J85
Vosges Marlîgny-lcs-Lamarche Idem, 7180
Mem '. Pouxcux »... Idem 7187
Yonne Héry Idem 7188
Charente Sigogiie (1) 18 octobre 1881 G372
Isère Laos Idem 7190
Scinc-et-Oisc

, Cliars Idem 7191
Haute-Vienne Owdour-sur-Glane Idem 7192
Calvados

.
Tiiaon .......,,,, ig octobre 1SS1 71D3

Aude Ftcury-d'Aude Idem 7194
Hérault SorîgiiftU a a octobre 1S81 7196
Puy-de-Dôme Crevant a^ octobre 1881 7132
Euro Emanville. 37 octobre 1081 7197 I

Ardennes Franchcval 3i octobre 1881 7198 j
Puy-de-Dômo Aubièrc Itlcm 7199
Doubs Îïuaunc-Montmartin Idem 72B0
Pas-de-Calais Loslrciu (a) 2/1 octobre 1881 0513
Aisne Vioi'ïy {1) 37 octobre 1881 GG20
Seiue-et-Oisc Mossy (a) 3i octobre 1S81 0548
Pas-de-Calais Anvîn !> novotiibro 1881 7201

(1) Transformation eu recolle do l'établissement de facteur-boîtier de l'KUt concédé antérieurementà celte
localité.

(3) Transformationon recette de l'établissementde facteur-boîtiermunicipal concédé antérieurement à cette
localité.

CRÉATION D'ETABLISSEMENTS DE FACTEURS-BOITIERS DE L'ETAT.

NOMS DES COMMUNES
I DATES 1

NUMiiUUS
nFPARTFMFXTS OtF L'&rAIlLISSEMEKT DE FACTCUH BOÎTÏETl

,
I

1 3 3 k

Drôme. Saint-Uic 11 octobre 1881 7173
Eure.•••

»
La Coulure-Boussoy idem 7174

Indre-et-Loire ,. Géré .. . Idem 7176
Seine-et-Marne Ozoucr-le-Voulgis Idem 7177
Seine-et-Oise Bclloy Idem i....... 7178 I
Aveyron,.,.;., Firmy . 18 octobre 1881 .. 7195 I

' I II
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DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. 3' BUREAU.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTIONDES BUREAUX DE POSTE.

Les directeur» sont autorisés à communiquer 1B présent tableau aux éditeurs de journaux qui aéraient disposés

a reproduira dan* leurs colonnes les renseignement»y contenus» comme étant de nature à intéresser le public.

L'Administration rappelle que les changements dans la circonscriptionde bureaux de poste
doiventêtre exactementportés an Dictionnaire des postes.

NOMS BUREAUX BUREAUX
I

<
DES GOÏlKUnES

1 DEPARTEMENTS. ou Qtti IBS DESSHRVBHT QUI LBS &BSSERVH.OHT

I autres localités. en ce moment. à l'avenir.II a 3 4

I i Gcnouillé Muron | Genouillc (î).
I Cbarentc Inférieure.

. < Pont-Batard (commune de „ 7,.
( Saint-Jean-de-Liversay.

( Saint-Cyr-du-Dorcl) Courçon-d Aunis (Exceptionnellement.)

I Vicux-Marcbc Plouarot
Pluzumet Bégard ». * . Vieux-Marcné(l).

CÔtes-du-Nord
«

Trôgroiu Plouarct J %

i:
Plonagal Cbâtclaudren' Plouagal(i).
Lanroacc ;

Grouse Frcssclines Dun-Ic-Pallcteau Frcssettnes (î).
-;

1 Saint-Avil-dc-Tardes Aubusson Sl-Avît-de-Tardes(îj. ;
;lEuro-ct-Loir ....... Sainl-Remy-sur-Avic Nonanconrt (Eure).'...

.
S'-Remy-sur-Arve (i).

Gors ?"f;nivl?l'eA Barcclonnc-du-Ger».... Salnt-Germé. ^
\ ArblaUc-le-BoS ;
iLa Grangetlc, Montrcdon\

,
{ communede Caslelnau-de-J Flurensac, Pezenas. r
Qucrs\ \ ( Exceptionnellement.) ;:

ï Souprosso... Tartas ) ?
;L°"d" LaMothe Sa;„t.Scvor-8ur-l'Adoar.

,

S°»F°"° (•)•
Lcuï

Lot-et-Garonne t'f011?' ', Clairac Laffito (>). , î
Salnt-Sardos

Viltcgusieu
Hiule-Murae l'^T,:V \ Longoau V>lIeBMion (il.

Saiitt-MicUel ' '
1 Prangcy

I Balillv
|

Meurthc-ct-Moselle.. •
Jouavillc v Briey. Batilly fil.

( S.inl-AH )
I

.
I

.. .
I Curgies Valcncionneï Curgic, (i).

Nord l'rescau a x '
Loon Gi'avelînes Loon fi).

Oise NeuviUe-d\umo.il Noailies-dc-1'Oise VaUaminoire.
ItCSSOIlS ,

*

Saùue-et-Loire Varenues-Saint-Sameur Cuiseaux Yarennes-S'-Sauveur (ï).

Seine-et-Marne Usine Peltrct {commune de Bonucmaricen-Montois.. Maison-Rouge-en-Brie.
Lizinés (Exceptionnellement. )

Seine-Inférieure ^etlt'?^evîl!?r, Roucn-Saint-Scvcr Petit-Quevilly (ij.
Grand-QucviHy,.-„..** ^ ' '

(ï) Bureau de Poste de nouvelle création.
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13HUATA AU BULLETIN MENSUEL.

Hull. mens, n" 3a, page 1028 : Vendée, col. 4, indiquer «Le Laugon, F. B. M.» comme
étant le hureau qui desservira à l'avenir la commune du Laugon.

•
n° 38,page 587 : Marne, col. *, Lapsécourt, lire Rapsécourt.

;...,.'. .... n° 38, page 587 : 3e avant dernière ligne, au lieu de Fclbries, lire Fellerie».
-j n" 3g, page 65o : Gers, Nournecoupe, lire Tournecoupe.

-r- — n° ào, page 827 : col. 1, au lieu do 3, lire io53.

— n° 4o, page 826 : coi. 4, dernière ligne, en face d'Airaives, porter l'inscription
«Hallencourt».

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIREDES POSTES.

ru», counraa. CHANGEMEKXS À OPÈRE U.

1 t S

1251 2 Sainl-Gcrmé, Gers: biffer à la fin de l'article .F. B. M...
001 3 Grangclte ( La), Hérault, biOer a la fin de l'article . Esc. : Fiorcnsac..

11053 1 Intorcalcr : Pont-Bâtard Charente-Inférieure, commuuo Satat-Cyr-du-Ooret. —
Exe. Saittt-Jcaa-do-Liversay.

1

DIRECTION DE LA COMPTABILITE.— BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

SERVICE:.,DES PROTÊTS.

8* LISTE.

Les annotations suivantes devront être portées immédiatement sur le
carnet (nc a20) des bureaux pour lesquels des huissiers ou des notaires
se sont engagés à effectuer les protêts sans consignation préalable.
(Bail. mens. n° 31 supplémentaire, instruction n° i64,§ 27-)- *

DÉPARTEMENT DE L-ARDECUE.

Page 15. — Entre le bureau de Saint-Félicien et celui de Saiut-Jean-le-Cen-
«enier, inscrire : Saint-Fortunat.
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DÉPARTEMENT DU CW/VADOS.

Pages 29 et 3o. — Aucun officier ministériel ne veutplus, à partir du i'rjw
vier prochain, se charger d'effectuer les protêts des effets de commerce confiés au
service et à destination des localités desservies par les bureaux KArromanch.es,
Bayeux, Crépon, Liltry, Port-cn-Bessin et Byes, sans qu'il y ait eu, au préalable,
consignationdu coût de ces actes.

En conséquence, il ne devra plus être admis dans le service, sans
consignation préalable du coût des frais, aucun effet à destination des
communes desservies par ces bureaux et qui devrait, en cas de non-
payement, être protesté le 1" janvier ou à une date postérieure.

Les receveurs devront donc porter immédiatement, en regard des
bureaux d'Arromanches, Bayeux, Crépon, Littry, Port-en Bessin et Byes,
sur la nomenclature n° 220 des bureaux où sont effectués les protêts
sans consignation préalable, la mention suivante : Jusqu'au 1" janvier
seulement, et ils devront, à partir de cette date, biffer complètementces
bureaux du carnet n' a 20.

DIRECTIONDES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

LES PAQUEBOTS FRANÇAIS DE LA LIGNE DE BORDEAUX X COLON

NE DOIVENT PLUS RELÂCHER A CURAÇAO.

Les paquebots-poste de la ligne de Bordeaux à Colon qui, depuis
quelque temps, pouvaient relâcher à litre facultatifà Curaçao, cesseront
à l'avenir de desservir cette escale.

Par suite, les correspondances pour Curaçao ne doivent plus être
acheminées que par la voie d'Angleterre, ou, sur la demande des expédi-
teurs, par la voie du Havre et des paquebots hambourgeois.

Il y a lieu de supprimer, dans la uotjê (A) liu bas de la page XXH de
la nomenclatureG, les mots « et des paquebots français parlant le 25 de
Bordeaux».

»

MODIFICATION DANS LES JOURS DE DEPART POUR SAINT-PIERRE ET MIQUELOti.

Les,.|)aquebotsanglais de la ligne d'Halifax, qui partaient précédem-
ment de Londonderry le vendredi de chaque semaine, quittent actuel-
lement ce port le jeudi. fpJ|f3i£c%|

Par suile, les correspondancespour les îles Saint-Pierre et Miquelon
sont dirigées sur l'Angleterre le mercredi (dernier envoi), par l'inler-
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médiaire du bureau ambulant de Paris à Calais i° (7 h. 4o m. de
Paris).

Les agents sont invités à prendre note de ces modifications et à opé-
rer, sur la nomenclature G, les rectifications ci-après :

Pages x et xvn, n°* 65 et 119, substituer, dans la colonne 5, chaque
jeudi» à «chaque vendredi».

Pagex, remplacer, dans la note D, «le vendredi» par «le jeudi» et
«

le jeudi
» par «

le mercredi ».

ANNOTATIONS AUX DOCUMENTS DE SERVICE.

Liste desjournaux suisses.

Liste principale, page 25, inscrire les indications ci-après
.11

a 3 fi 5 6 7

IlLuslrirU Biencn Zcîtuug.
,

Zurich.,.". .. 3 mois 1 75 125 0 50
6 mois 3 00 2 50 0 50
il mois 5 50 5 00 0 50

TARIF INTERNATIONAL.

Page 18, S 5o, ajouter les «îles Bahama» aux pays qui admettent la
responsabilité en cas de perle d'objets recommandés.

Page 3a, S 89, 3* alinéa, intercaler «l'Espagne» entre l'Egypte et
l'Italie.

Page 38, S 113, intercaler après la mention
« Tous les bureaux de

recette français » les mots, t y compris les bureaux de Tunis et de là
Goulette».

., - '

Pages 90 et 91, en regard du Brésil, colonne i3, modifier le ren-
voi (24) de la manière ci-après : a avec minimum de 120 reis»;
colonne 8, après 5o reis, intercaler «24 qualer», et porter le renvoi
suivant dam la colonne i3 :

« 24 quater », avec minimum de 80 reis.
Page 90, en regard des Etats-Unis de Colombie, porter, dans la co-

lonne 2, la taxe des lettres affranchies de 5 à 7 centavos. *

Page 95, renvoi 43, colonne i3, inscrire les tlles Turques» entre
« Tabago » et les «

Iles Vierges».
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DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 2* BUREAU. —
CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

ROTA. Le Ministère des Postes et dos Télégraphes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtrela date réélit
dtt départ tics bâtiments en parttincopour les colonie» et autres pays d'outre-mer; mais il ne saurait affirmer ce-
pendant que les hAtimen.it ci-après désignéspartiront exactementaux jours indiqués.

Les directeurs sont autorises a communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraientdisposés
reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

V. signifie Bâtiment a. voiles.

WUMfROS DATE! PORT» HOMS HlTUM T0Jf. CAPITAIKES, I
,, , DESTINATION.

- , ,, , ,, . ... .
des armateurs I

d ordre. des départs, de départ. des bâtiments, bâtiments. «***• ou agents. I
i s 3 A 5 6 7 S I

S 1". — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i). I

(Section I du Tarif international.)

1 Caycnnc i" decemb. Le Havre.. Saint-Pierro ... V. ...... . 400 D. Auger.
2 Martinique.. 10....... Idem. • .... Maria-Auger.... Idem,,.... 600 Idem.
3 Idem a5....... Idem. Panama Idem 750 H. Auger.
4 Pointe-à-Pître..... 5.....**. /tient».*... Hélènc-ct-Gcor-Idem 450 D. Auger.

•gina.
5 Idem .<*• 20 Idem.

» » • • •
Cbateaunriant.. Idem 600 H. Auger.

G Saigon 1".. idem...... Cobija Idem 550 D. Auger. .... •

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers
faisant partie de l'Union postale (1).

( Sections I et II du Tarif international. )

1 Bahîa 3 décembre Le Havre.* Ville*de-S&ntos. Vap. rég.. ,1 9,5001Cbarg,réunis,
2 ïdtm 17 Htm Sully Idem 2,000|/<Z«m.
3 Idem 3o ....... Idem...... Berliu Idem I S,0001Bonys.
4 Buenos-Ayres..... S... idem**..». W&letansian... Idem .1 3,0001Charg.réunis.
5 Idem 10 Idem Ville - dc-Monto- Idem 2,000 /dent.

video.
6 Idem 18 Idem , Phoenician Idem...... 3,000 Idem.
7 Idem a8 Idem Pampa Idem 3,000 Idem.
8 Curaçao,Porto-Rieo, 10.....*. Idem Holsatia....•«. Idem 2,500 Brostrom*

Mayaguox.
9 Htm a4 ....... Idem...... Carl-Wocrmann. Idem 2,500 Idem.

10 Curaçao et la Guay- 10 ....... Idem...... Holsatia fdem. • •. •
2,500 Idem.

ra.
11 Idem li....... Idem.it... Carl-Woermaun, Idem 2,500 Idem.
12 Les Caycs 1" Idem Gaston-Augor.. V 450 D. Auger.
13 Colon 10. •••... Idem...... Holsatia Vap.rég... 2,500 Brostrom.
14 Idem I a& I Idem.,.... Carl-Wocrmann. Idem 2,500 fdtm.

1 I

I (1) Las Kabitants da la Francepeuvent expédier par cette voie des correspondances de toute nature auxI conditions indiquées par les sections I et II du Tarifinternational,
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min» DIT» ro»w no»» s"m' *>*- w-™*">
ii«»<T«i<i>in»ii . ., iii '«-ï*. rt88 armateursd'ordre. DMTIHATKHI». Ue8departs. de départ. dos bâtiment*, bâtiments. *AGK- ou agents.

l s 3 4 5 6 7 8

15 Gonaïves lodécemh. Le Havre. . Holsatia.. ..... Vap. rcg... 2,500 Brostrom,
16 Idem............. t5 Idem,.,.,, Alphonsc-Eliza.

V.. 5(0 Tissot frères.
17 idem 3o Idem Albingia Vup.rcg... 2,500 Brostrom.
18 Guayaqciî iw Idem Guaynias V 000 P. Perrier.
19 jacmel.... a5 ,...... Idem...... Intri'pide-Corse. idem 551) D. Auger,
20 Lim» iec Idem Lauriuiu Vajj. n:g... 2,01)0 E. Bassière.
21 Lisbonne*. 1 Idem

r.
Ville-dc-Santos. Idem *2,E>Ui-- Charg. réunie.

22 Idem 17 Idem Sully Idem 2,000 Idem.
23 Idem 3o Idem Berlia Idem..*... 3,000 lîouys.
24 Montevideo 8 Idem Waldanaian..,. Idem 3,000 Charg. réunis.
25 /d«m 10 /tient,*..,, ViUe-dc-Montc- Idem 2,000 Idem,

video.
26 Idem, ,. 18 Idem Plicenician Idem 3,000 Idem.
27 Idem............. 28 Idem,.,, , .

Pampa Idem...... 3,000 Idem.
28 New-York 10 Idem FVéja Idem 1,800 ïselîn et Ci#.
29 Idem 25 Idem Hcnnotl [de;11..... I,S0U Idem.
30 Para, Ceara, Ma- 3 •, *

Idem...... Ambrose Idem ï ,500 Currie.
ragnan.

31 Idem 19,,*.,., X&m-e.i,», Lîsboimemc . ». Idem,,,... 1,900 Burus et Mae-
Yvcr.

32 Port-au-Prince,... io Idem Holsatia Idem..,... 2,500 Brostrom.
33 Idem ,.,. 3o Idem Albingia Idem., 2,500 Idem.
34 Peraambuco a Idemi Ville-tle-SmiEos. Idem 2,500 Cîmrg. réiniïs.
35 Idem 17... Idem Sully Idem...... 2.000 Idem.
36 Progresso 00........ Idem,,,,.. Albingia Idem 2,500 Broslliim.
37 Piierto-Plata 10....... /dent Holralia Idem...... 2,500 Idem,
38 Idem ...,aa Idem Carl-Wocrmann, Wem*....

.
2,51)0 Ment.

39 Rio-de-Jaueiro 2 Idem Villc-dc-Santos
,

Idem '2,500 Charg, réunis,
40 Idem 17....... Idem Sully Idem 2,000 Idem.
41 Idem 3o. ...... Idem Berlin ........ Idem...... 3,0!!û Bouys.
42 Saint-Thomas..... 10....... Idem Holsalia Idem 2,500 Brostrom.
43 Idem ill Idem Cnrl-Woormann. Idem 2.500 Idem.
44 Tampico. 3o Idem Albingia Idem 2,500 Idem.
45 TénérifTe a8 .* Idem Pampa Ment 3,000 Charg. réunis.
40 Trimault 10 Idem Moric-Agostini

.
V 250 Pastel.

47 Savanilla 10 Idem Holsntia Vaji. rég,. 2,500 Brostrom.
48 Idem î4 ........ Idem Carl-Wocrmann. Idem 2,500 Idem.
40 Valparaiso i*r....... Idem...... Laurium Idem...... 2,0^0 E. Bas'ûer'*.
50 Idem LO Idem Fiilelta V Gttû Idem.
51

.

Vera-Crua... 10 Idem...... Tabasco tdem 700 Vaavo Orîot.
62 Idem 3o ..... * >

Idem Albingia Vop. rcg.. .
2,500 Broslrom.

S 3. — Bâtiments à vapeurpariant, à dates règuliïres*des ports de France pour les pays
étrangers d'outre-mer (1).

1 I Antilles étrangères.. io décemb. Le Havre.. Holsatia.» Vap. rég... 2,500 Brostrom.
2 l/dem............ aA,,Cc,.. Idem,..,,, Carl-Wocrmann. Idem 2,500 Idem.

1

(1) Les habitants de la Francepeuvent expédierpar cette voie des lettresordinaires , des échantillons et des
imprimes de toute nature aux conditions indiquéesà la section ko, a*, du Tarif international.
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TABLEAU H' i. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial au fx.

(Transports frauduleux de correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
MMlOcis-TEMMU NOMBRE TEBMIHM»

DEfEUSES i Ll JD8TICÏconstatant d. par vo.» do transaction, PÉTEUSES à ^ JcsTlcg.
des perquisitions négatives, raocis-TlK- "" " — "" «ombre Nombre "" '" ~

dressés par »ÀBX de ^
— — - •m">!°'» Nombre M»»*™»

pI0cJs_v<Jr. pr0cè5.Ter. Montant

la
i05 les T

Administra *•
.

b*UX W desamendesw agents ,e* 1 Aomiuutra- transactions ayant avant
Bcxnàarma. d*8 agents tlon procès- „. donné lieu donne1 lieu et5 douane, V, P?"r f.T?

, ,
°. «de» Ides

, . .ri«. et d invalidité, verbaux. des frais. acquitte- condamna- de» frais,
octrois, poste». meut3. tions.

I a 3 & 5 6 7 8 ,_____ ______________________ fr c
_-___-_____ "

1,000 3 175 23 313 35Ci • •

I "" I
l

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre Î8â9.
(Fraude en matière de timbres-poslo.}

NOMBRE AFFAIRES .rnmT NOMBRE D'AFFAIRES
^*

ÀBAHBOKHEES
auVU"- ATAUT SOUHK HEU à SUS COKPAWItATIOKSJODICUTBBS.

PROCÈS-«maux paI TEMEHTS. ————«»_•«— '" "*
annules les parquets. Application d'amendes Emprison-

pour cause „, ,„ ___ momentd insuffisance de 5 jours
de preuves Nombre. Nombre. itr ,d«, ,df. ™'™ amatcnellcs. laiofr. llaaofr. aiaoofr. deôofr. nn mois.

i a 3 45 S 7 8

5 55
1

3 31 ' 3 2 . «' ' i il ' ' LJ
BULL, MENS .

N" 43. — 4* TOL. >O3
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TABLEAU au 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

( Insertionde notes manuscrites dans les imprimés , échantillons et papiers d'affaires,)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES 11

NOMBRE
FARTOIH TJB TRÀKSJLCTKHl. V LA. JOSTEGB,

"11

rrocis-VERHATr- ! Il
I Nombre Nombre

,.,
I

annules
_, .

I montant .
Montant I

nombre de (le

P*1" **os procès-vorbaux procès-Mortaui

l'Administration de transactions ayant ayant amendes

poureanse et
donnolîeu donné lieu tX

,.,. ,
procès-verbaux. , _ .

à des à des , „ .d invalidité. des frais.
,

' des irais.
acquittements, condamnations.la S 4 6 6

fr. e. fr. c,

241 1,102 *7,320 75! i

TABLEAU H° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du A juin 1S59.

[Insertion de valeur, prohibées dans les lottres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

(AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

MB TOIB SX TR4KSACHOX. A LA JD6T1CB.

d» d«
,

. PROC1S-TIR-
P»OC«8-VES-

*kVX .. Nombre „ ,»*"• annulés Homk»
Montant ^ Ivombre Montant

constatant par .
de* procis-verkaui procès-verbaux d«»

d„ l'Administra- « transactions ayant ,
°>a,n' .mandes

«on , , ... donnelion
vérifications procès- ,t donné lien k Aa

.
w

(
poureanse à d„ condamna- , , .négative». d'invalidité. •"*"- de, fms. ^Ummtam tiens. *«*«»•

i a 3
-

.4 > 5 fi 7

* -fr. c. j fr. e.

100 37 '
,

135 1,507 45
< » • '

âJBSSSS_S_=_à-__S_J_S_^
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TABLEAU N* 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

j AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA. JUSTICE.
I

""S™ *°**™ AFFAIRES - ~~T
co,r,Au,AT,oa,

I

NATURE Jg£ prodl ™"»4» "" i0- COKDA.™.
UX" I

con- verl,.ux parvoU TAing l'emprisonne- I
statant , , ,. , QOITTM-

pécuniaires. mut I
des *"" d. transaction. «ban- W»«™ d«5jouM

ES. t -f — ~— ^SnrJ
—• -£r "£" "t" "T* T«-9 " "£" M0aT S«

»
amoudes civils, taires.

. tration. procès- transac- quota. Nombre, procès- ot- __verbaux, tions. verbaux, des frais. Somjir» Nombre

i a345«789 10 11

fr. c* fr. c.

i l'arrêté du 27
prair.au tx. 1,184 «

23 313 35 * « ... a

la loi du 16 oc-
tobre i84g.. s 5 1 . 55 3 30 (1) • •

l'article9 de la
loi du aôjuin
1856 » 241 1,102 7,320 75 . . . . . .

la loi du 4juin
\ 1869- 100 37 135 1,507 45 • . . . .

TOTAUX.... 1,284 2S3 1,200 9,141 55 55 3 30 . .

{1} Le montant des amendes imposéos par les tribunaux, en exécution de la loi du 39 décembre 1873,
est recouvré directement parles percepteurset ligure dans leurs recettes.

TABLEAU S° 6. — Exécution, de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartitiondes amendes imposéos pour transport frauduleux de correspondances.),

.

TIERS RÉPARTITION

DU TOUS D» AMENDES AUX 0AIsis8a.ITS.

NOMBRE
MONTANT B* »<«™™

_des amendes, Sommes ordonnancées au profit
.des attribué -——__- ———

.

DUrnui.. ,„ d.u desagent. des.gent.
AKXKDIS. dos douanes des

saisissants. gendarmerie. ,1 octroi». postes.

1 a 3 4 5 8

fr. c fr. c fr. c. fr. e. fr, c.

.
42 818 00 105 00 • S 00.

,
104 00

j Ensemble: 100r 00°
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FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

M. dé Vendomois, commis à Chalon-sur-Saône,qui avait trouvé sur
la tablette du guichet un portefeuille renfermant 4,ooo francs en billets
de banque, s'est empressé d'en Faire le dépôt entre les mains du com-
mis principal de service. Ce portefeuille a été restitué à son proprié-
taire.

M. Jjinier, commis à Joigny, a déposé entre les mains de son rece-
veur un porte-monnaiecontenant 21 fr. 5o cent, et un billet de chemin
de 1er trouvés par lui sur la tablette du guichet. La restitution de ces
objets a pu être faite au propriétaire.

Le sieur Farnier, ouvrier stagiaire attaché aux équipes des Vosges, à
Épinal, s'est empressé de déposer entre les mains du chef de gare de
Nancy un porte-monnaie contenant i56 IV. 00 cent, trouvé par lui sur
la voie publique.

Le sieur Joseph, ouvrier stagiaire, attaché aux équipes du Loiret, a
rendu une pièce de 20 francs qui lui avait été remise en trop.

Le sieur Chapuis, facteur local à Xerligny, qui avait trouvé un billet
de banque de 5o francs sur la voie publique, s'est empressé d'en faire la
déclaration à la mai lie.

Le sieur l\ichl, Gardien de bureau ambulant de Paris à Montargris, a
remis au cliel de gare de Moutargis un porte-monnaie contenant

•
7io francs et un billet de voyageur, trouvépar lui sur la voie publique.

Le sieur Lesueur, facteur rural à Bethisy, a restitué à la personne qui
l'avait perdue, une pièce de 20 francs trouvée par lui sur la voie pu-
blique.

Le sieur Barbier, courrier convoyeur à Auriliac, qui avait trouvé sur
la voie publique une pièce de 10 francs, l'a déposée entre les mains du
chef de gare d'Aubin.

\ Le sieur Perraud, facteur local à Morlagne-sur-Gironde,"a déposé à la
mairie de cette localité un" foulard en soie trouvé par lui en cours de
tournée.
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Mm'Pc'rrot, aide an bureau de Lèzignaiï,' s'est empressée dë/resli-

tuer à la personne qui l'avait perdu, uri billet de banque' de 5oo francs
trouvé par elle. Le àcurGalibert, facteur au mêmebureau, a déposé entre
les mains du receveurun porte-monnaie contenant 12 francs qu'il venait
de trouver sur la tablette du guichet.

,,

Le sieur Rougier, gardien de bureau à la section de l'affranchissement
de la recelte principalede Paris, a trouvé dans la salle d'attente une lettre
soiis enveloppe ouverte renfermant'un billet de banque de J00 francs,
qu'il s'est empressé de remettre à son chefdé service. Celte somme a pu
être restituée à son propriétaire.

La dameLantenois,factrice locale à Viels-Maisons, s'est empressée de
déposer entre les mains du maire de celte localité un médaillon en or
trouvé par elle en cours de tournée.

Le sieur Raude, courrier attaché à l'entreprise du transport des dé-
pêches de Fismcs à Fère-en-Tardenois, a restitué à la personne qui l'avait
perdue, une boucle d'oreille en or trouvée par lui dans sa voiture.

M, Guibourt,'commisau bureau de Vitry-lc-François, s'est empressé
de rendre à la personne qui l'avait oublié, un porte-monnaie contenant
526 francs, trouvé par lui sur la tablette du guichet.

Le sieur Lafrance, facteur des télégraphes à Laon, quiavoit trouvé sur
la voie publique un porte-monnaie contenant 5 fr. 5o cent., s'est em-
pressé de le restituer à son propriétaire.

Le sieur Boddacrt, courrier auxiliaire à Dunkcrque, a déposé entre
les mains du receveur une boucle d'oreille en or trouvée par lui dans la
boîte de la gare.

Le sieur Guillemontania, facteur de ville à Dax, s'est empressé de res-
tituer une pièce de 20 francs trouvée par lui sur la voie publique.

Le sieur Truffot, jeune facteur des télégraphes à Paris, bureau du
boulevard Haussmann, a remis à son receveur un porte-monnaie conte-
nant 6 francs, trouvé par lui dans la salle d'attente du bureau.

Le sieur Raynaud, facteur local à Janine, s'est empressé de restituer
à la personne qui l'avait perdue, une monlrc en argent trouvée par lui
en cours de tournée.

Le sieur Charpentier, facteur rural à Courville, s'est empressé de
déposer à la mairie de Fontaine-la-Guyon un billet de banque de
5o francs trouvé par lui sur la voie publique, et a refusé la récompensa

•qui lui était offerte.
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Le sieur Parisot, facteur rural à Cirey-sur-Vezouze, s'est empressé de
rendre à la personne qui les avait perdus, un porte-monnaie contenant
4 fr. 75 cent, et une boucle d'oreille.

Lo sieur Dessales, facteur local à Mirabel, a restitué à la personne qui
l'avait perdu, un porte-monnaiecontenant 800 francs, trouvé par lui
sur la voie publique.

Le sieur Gest, facteur des télégraphes de Rouen, qui avait trouvé un
médaillon en or sur la voie publique, s'est empressé d'en faire le dépôt
au commissariat central de police.

ACTE DE DÉVOUEMENT.

Les sieurs Carn, facteur rural à Ploudalmézeau, Legrand, facteur
rural à Saulzoir, Rimfray (René), et Rimfray (Jean-Baptiste), facteurs
à Morannes, Maratrat, facteur local à Veauges, et Puthier, facteur local
à Couclies-les-Mines,se sont dislingués dans des incendies.

Le sieur Asselot, facteur local à Tessy-sur-Vire, n'a pas hésité à se
porter au secours d'un homme que menaçait un fou furieux.

Le sieur Ledard, facteur rural à Châleau-Porcien, est parvenu, non
sans danger, à maîtriser un cheval emporté qui était attelé à une voilure
dans laquelle se trouvaientplusieurs personnes.

Par sa vigilance et son initiative intelligente, M"" Thuillier, receveuse
àBenuval, a su déjouer une tentative de vol de dépêches et assurer l'ar-
restation du coupable.

Le sieur Griet, facteur rural à Ancizan, a fait preuve de zèle et de
dévouement dans trois incendies qui ont éclaté successivement dans
cette localité.
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PERSONNEL.

NOMINATIONS, MUTÀTIOKS ET PROMOTIONS.
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION WOUV-LLE. ;;.|

Il
„„„ »„„„„. aÉ'siDBKCtîE Ttiâirrr- nÉsii>Bîicas TRAIT*I DB3 AGBHTS. C3ADSS. . «RADES. ... . '

j on services. HB«T. on services. MBHT.

"""""^ —— —jr ' -—— * ""fiT
j MM.Caei Inspecteur Paris scrviccdcla 8,000

.
Directeur- Paris (service de la 8,000

I ingénieur. Seine etdeS.-ct-OÏ5C ingénieur. région de )
I Maclc Conirùlt'ur.. Cacn, scrv, UcHniq. 2,400 Contrôleur.. Angers 2,400
j Lestant Inspecteur .. GliarLrcs 4,000 Idem Cacn 4,000:
j Noclas Iiisp. fais. Direction du mate- 4,000 Inspecteur .. Chartres.,,,,.... 4,000:
I fonct. s.-chef rîci.
I Clmbert C. P Idem 7.. 4,000 Fais, fouet. Direction du maté- 4,000:
j

p

de sous-chef, rîel.
j lii^- L c'o la ï',Ic\o- Paris, école supé- 1,800 Sous- Sur p'ace 2,500
ITliouniîtio. ing :u:i".:r, rs cure, ingénieur,

iîolngou Ide'h Paris
, siirv. -jiiciun. ] ,'i00 hhm. Idem 2,500*

Massin Idem Paris , école super0. 1,800 Idem Idem , 2,500
Gide! Idem Idem 1,800 Idem Idem 2,500
Gucrviiic Idem Idem J ,£00 Idem Idem 2,500^
Fahrc Chef Tours 3,000 Chef Toulouse 4,000

de dépôt.
,

de dépôt.
Ladov^e C. P. D

. . ..
Saint-Étienne 2,700 'JL'ais. fonct. Amiens 2,700
.,

de sous-insp*'.
Ju BouulicE oc fc'ons-

, ,
.Quimper 5,000 Contrôleur.

.
Nantes 3,0G0

Kérorgueti. inspecteur.
Vallauco Conunis. .. -

Corliinchine 2,100 Commis.. .. Sur place 2,400
Alias Idem Idem 3,800 Idem Idem 2,100
Eychcnnc Idem Idem ... 1,S00 Idem Idem , 2,100
Combnlusîcr..

. Idem Idem .... *
j ,800 Idem Idem

j
2,100

Borland Idem Idem
, .... 1,800 Idem....... Idem 2,100

1
Lo Clcrr de 'dem.. Idem 1,500 Idem Idem 1,800

Frosiip. I
Demars Surnumvr10 . Idem » Idem....... Idem 1,500} I
Miiîro Cummis .... Mézièrcs 2,100 Idem Détaché à la direc- 2,100; I

tioii du cabinet.. Il

Dusaii.tnère. .. Receveur
. .. Pari» 36 3,500 C. P Dépôt du matériel. 3,60$

Gc.sia.nd Commis .... Paris H. P 1,500 ICommis .... Détaché à la direc- 1,500a
I tîon du cabinet

.. ,-]

Hanus Idem Paris ia 2,100 \Idem \ldem 2,100rt
; Avril Idem Idem 2,400 I Idemi Détaché a la direc- 2,400j

tion du matériel.
.

;l
Lefèvre Idem Paris 1,500 Idem Hem 1,500
Roustan Idem Saintes.......... 2,100 Idem Détaché nia direct. 2,100

des corresp. posl.
De Fénieux. de Idem Paris i5 1,500 Idem....... Idem 1,500!

Plaisance.
Mouqucron .. ,

Idem....... Paris 2,100 Idem....... Détachéà la verifica- 2,100!

,
tion des produits 'j

Aubert. Idem,..,... Paris 63 2,100 Idem Dét. aux. réclamât. 2,10t)1

fe Raux ,. Idem Paris!48 1,500 Idem Détaché au contrôle 1,500 I
-' Antooi Idem Paris R. P 1,800 Idem Dct. a la direct, dos 1,800 I
J postes de Paris. ;j I

Plocque Idem.K Paris a 1,800 Idem Idem 1,800: I
Michault,..... Idem....... La Rochollo 1,500 Idem , Dct. a la direct, de lu 1,500 I

I Charente-Infer.
:

\ I
Papou Idem....... Amien 1,500 \ldem I Détaché à la direct. 1,500 I

I I d« la Somma. 5"
I

I I f
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BKS AGÏXTS. GïlADES.
KnSIDBNCBS TR4ITE-

SJUBKÏ>
«ÉSIDBXCE» THAIIE-

ou services. UERT. ou services. MENT.

fr. fr.
MM.Amiot Comini Chalon-sur-Saône.. 2,100 Commis.... Dét.àiad°"dcSavoic 2,100

Euiond Idem Bar-ic-Duc 1,800 CD Laon 1,803
Noël CD Laon 2,700 Idem....... Marseille '2,700
Lepelletier.

. . .
Conuuis

. . . . Sl-Gcrmain-ciiLaYc. 1.500 Comrilis
. . . ; Dél, dou de l'Aisne. 1,500

Nougarcl.; C. P Sainl-Elicnnc.
.
.'.

.
2,700 CD Mo:it| cliior 2,700

Manchier Commis.... Tulle 1,800 Idem ClormoiU-Kcrrand.. 1,300;
BordclongGC..

.
Idem....... Baslio 1,500 Commis.... Dél. d°" de ia Corse. 1,500

Allairc CI' Paris R. P 2,700 C. P Détaché h la dir™ 2,700
il'lllc-et-Vjlaiilc.

Berger Commis Drcui 1,500 Commis.... Dét.d°"dcla Manche 1,500
Gaacau Idem La liochellu 1,800 CD Poitiers 1,800
Daugel C P Hcsançoii 2,700 C P Dél. d" des Vosges. 2,700
Mlafort-Duver- Commis. ... îWdeaux 1,800 Commis, ... Détaché à la direc- 1,800

gcr. lion delà Gironde
Philippe Idem '.

.
P„ anvjis 1,500 Idem Dét. 1:1, d^do l'Oise 1,500

l.ctcllicr Idem Paris 2,400 Idem Dct. il»» du matériel. 2,400
Moulohoul.

. . .
Idem ... Correspondance in» 2.S00 CD Alger 2,700

tërieure.
Chanu Wcni Dél. à ia direction 2,100 Commis, ... Détaché » ia diron 2,100

de Seinc-el-Oisc. des liouch.dll-KIl.
Ballul Idem Saumur 1,500 Idem Détaché à la <lir°" 1,500;

de Soine-et-Oisc.
Lacoste Idem Mclun 2,400 CD Tours 2,400
De Vaux Idem Bourges 2,100 Wcm Cliàlcauroiu 2,100
Bruncau Idem Cannes 2,101} Commis. .. .

Dét.à 1
i
clir°"duVar, 2,100

Bonnard Idem Moulins 1,500 hlem..,.... Détaché a la dir°" 1,500
de la Côtr-d'Or.

ïcllior Idem Holieforl 2,100 Idem l).d""dulaDoKWno 2,100
Du Pan de Mar- Cl' A :r;ol,lémr 2,700 CD Auch T.. 2,700

soles
Cimlagrel Idem Idem 2,700 C. P Détaché à la d™ de 2,700

Tarn-el-Garonne.
Dauré Commis.... La ltoclio-siir-Yon,. 1,500 Commis,... Dét. d'" do l'Hérault 1,500
Ducruzel CP Idem 2,7(10 C. P Dét. d •» JelaVcmlcc 2,700
Schlatlor Commis..,. Chartres 1,500 Commis.... Détaché à In dir'" 1,500

d'ISurc-et-Loir.
Hodct Idem. Ai-ignon 2,400 Idem Dct. d""doVaucl;isc. 2,400
Nassicu Ilccevcur Ci\ray 2,000 CD Pau 2,100
Pérrot Commis.... Villclranclio 1,500 Commis.... Dél. d"" do la Loire. 1,500
Vcspcrini Idem Paris 14. 2,100 Idem Dét. à la dir°" des 2,i.00;

corresp. postales,
iFlaissirro Idem Paris-Central 1,800 Idem Dot. d""dumatériel. 1,800,

Gauthier Idem Chalon-sur-Saône 1,500 Idem Détache à la dir0" 1,500'
de Saônc-ol-Loire

Guiilcmenot.
. .

Idem Paris 10 2,400 Idem Dél.uuxarl.d'argcnl 2,400
Poncct Surnnnior">.. Direct, du cahinct. « Idem Direct"" du cabinet. 1,000
Flaissicrc Commis.... Del. à la dir.du cab'. 1,S00 Idem Posta rouira) 1,800
Janiey fdem Paris-Central 1,800 Idem Détaché à la direc- 1,800

lion du matériel.
Gattolot Idem Paris R. P 1,500 Idem Détaché à la direc- 1,500,

tiondu personnel.
Bouland Idem

„ Surnunaér™.. Ordonnancement.
. *.Jodrillal Idem Paris-Central 2,400 Commis.... Détaché à la dirre- 2,400;

tion du personnel.
:Sarghat...,,,, ..,,.. „ SuraumcV®

.
Direction dos corres- a :

-
pond"*postales.

..,..
Qharlol

„ Utm Réclamations ,[
Chatol Surnamér" . Alger, direction

» Idem Alger, recette prin- »!
technique, cipale. '
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE. Il

r,we te^vn.. U É SID Tî \ C K s TRAlTF.- I FlBSIDBKGBS TRÀITB4
SUS «OBKTJ. «r.ADES. ' GIUDSS. Il

OU l.erYlccS. MSKT. ou services. HEKT.,11

fr.
fr.,'I

MM.Vénitien Rin-munér™.. En disponibilité..
. „ Snrnr,iué.re.. Alger,rccetteprinc1,! .* I

Olivier Itlcm ,. Le Mans
*

Idem Paris 0
I

Perrol
; Idem....... Guingamp , Idem Choïet «il

Moroni Idem Sainl-!vïuenlln..
. . . , Idem ,. Paris .' I

Leelcrc
; Idem Cacn rt

Idem. ...-,. Saiul-Quentin I « I
.\ccarl Idem Arras ., Idem, Fourniics I a I
Lnucharl Idem S'-Pol-sur-Tcrnois?,

,-,
Idem j Arras I

a
I

Desmaret Idem Dunkercnic
<=

Idem , .
I Le Havre «1

Cuisinier Idem Douai
<r

Idem....... I Dunllcrciuc ri
I

Ba^ay Idem S'-Pierrc-ïcs-Calais. « Idem Douai... »; 1
Courtoi Idem Démissionnaire....

«
Idem .S'-Picrrc-lé^-Calais. a. I

Mantcy Coi;i-.r.:s Paris., 2,400 '.''principal. Taris '. 2,700,1
Vitalis idem Tunis 2,100 Commis.

. . .
Alger, recette pria- 2,100- I

cipalc. t I
Bszot Idem Paris

,
dcï. à l'adm" 2.100 Idem Alger, direction 2,100?I

rcnlr. (Matériel.)I tcclmitjue. 'I
Do llorlhays.

. .
Idem Paris ! j 1,500 Idem Nice 1,500; I

Marquais.".... Idem En disponibilité..
. »

Idem Lille 1,500;
Saulais ... 1,1,m Le Mans 1,500 Idem Paris 1,500;
Janvier Idem Oaen 1,500 Idem llrost 1,500
Doau Idem Cholot 1,500 Idem Cacn 1,500;
Caron Hcn Calais, garo 1,S00 Idem Calais

,
ville 1,800

Crcpin Idem Fourmios 1,50) Idem Calais, garo 1,500<
Ernult-Laneù.. Idem Neufcliàlel-cn-Br.iy. 1,500 Idem Evroux 1,500.
Ilol'ast I,!em Hors cadres

.
Idem Mécléah 1,500,

INTarbonnc Idrm Paris 1,500 Idem iS'urhonnc *»^?;
Manavil Iden Narlionlic 1,500 Idem. ...... Paris 1,500'
Douar Commis pi"1' Paris 3,000 C!" principal. Aimons 3,000
Vsleiiliii Co'-nmiE. ... Draguignan 2,400 Commis.... Monta» 2,400.;
Itlosler Ida,'. lUrs cadres . Idem Nancy 1,5001

.I.cgciulrc Idem Paris 1,500 Idem Bcaiivais 1.500,;||
Blandcl Idem Hennés 2,100 I'Icm Le Mans 2,100 II
Sonot C1'principal. Lyon-Cenlral R,000 C" principal. Lvon-Tarroaiix 3,000.1
Faivre Commis.... Lyon-Giiillolièro..

. 1,800 Commis.... Montlucon 1,800 I
llambaud Idem l>àris-Théàlre-l•'',

.
1,500 Idem Menlon 1,500; I

Cadiou Ifcm Le Havre 1,500 Wra Paris 1,500; I
Gouillard Idem Honneur 1,800 Idem Le Havre 1,800 1
Granjo Idem Le Havre 1,800 Idem Loriont 1,800.
Manranges.

. . . Idem Limoges, gare. .. .
1,800 Idem Angoulémo 1,800^

l'aTgos Surmimcr"
.

Tullu » SurnumcV*.. Surgèros ".
Belongcz Idem Amiens «

Idem: Lille "'
Bernndon Idem Béliers

»
Idem Marseille......... «jj

Vert Iden Tarhcs
»

Idem Toulouse..:...... »i'
Polian. Iden En disponibilité.

. , « Idem...:... Draguignan...... «i
Lcmnsson Idem tëpinal

.
,' «

I Idem Vosoul...'.......
. »=.I Valdenairc.... Idem Nancy >

I Idem Epiniil
, . <;,I Caïaui Idem Tarhcs . I Idem IJagncrcsdc-Luchon ».;I Gourliau Idem Sons ;

. »
J Idem Paris «,'.I Blancard Idem Paris ..j

„ Idem .Lyon ........ »*I Poinsol Idem Lyon ...A
a Idem, Paris............ «/I Belugon Idem Le Mans « Idem....... Hennés. .'{I Çavrat Idem Monlluron.

. . .
;

. . « Idem Lyon-Central..,.. ».;iI ÉloV Idem Gl'anville « Idem. ...... Lu Havre. ...... . »!;I Lcgicr-Dcsgran- ...'. » Idem Alger ..,.• *;

1 Nicol Surnumér™.. Brest . Idem...'.... Le Man "iI Bouche Commis Le Mans
, gare... .

2,400 Commis.... I Paris 2,400)
II François (A.-A.) Idem 1. Paris 1,800 Idem. Brest '.'.'..... 1,800|
Il Goasdout ( FL). Idem Brest, service lorh- 1,800 Idrm I Toulon ,

usine ',s0OJ
'Il nique. Il
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DBS AGIKTS «RADES. GRADES. Il
on services. MENT, OU services. HENT.Il

MM. Bot Commis— . Brest 2,100 Commis.... Brest, service tccii- 2,100 I
niqnc. I

Dugué Idem Paris 1,800 Idem Brest 1,800 I
Grniridorge..

. .
Idem Hors cadres..,-.,,, « Idem Paris 1,800 I

Legendrc Idem....... ! Idem « Idem.. Lyon 1,500 I
Labbc Idem.. Illouen 1,500 Idem Les Andelys 1,500 I
Bertrand (J.-B.) Idem Paris 2.100 Idem Nice 2,100

É Roslagni Idem Idem 1,500 Idem Idem 1,500
'% Gréniicr Idem Lyon J ,500 Idem Idem 1,500
i_ Labye Idem Saint-Quentin 1,500 Idem Idem 1,50(4-
f. Déniai Idem Hors cadres. ...... j * Idem Idem 1,500

* Scovazzo Idem UUvn r Idem Idem 1,500
Sompayrac. ... Idem Albertville 1,500 Idem Lyon 1,500

i\ Hain Idem Tours 1,800 Idem Toulouse 1,800
£ Glûris Idem....... Draguignan 1,800 Idem Grosse 1,800.
( Braidy Idem l'om-mics 1,50(1 Idem Hi-ng.iigniin 1,500
.--

Carimanlram!.. Idem Uran 2,100 Idem (Jran. servieu lech- 2,100ï
:

nU{,v.IPolenticr Idem Paris 1.50-. Idem Béarnais 1,500 II
Vidal Idem Hors cadres «

hUm Paris 1,500 II
Paris.'..' Idem LY.IH 2,100 Idem Idem 2,100 1
Pélissîcr Idem Prïwis 1,800 Idem Valmco 1,800
PujoL Surimiiicr1".. ^Moulins « Simmiui'i'™

.
Montlucon

*
Prigadùa. Idem Pau

<<
Idem Bnr:lc;nix «Ëcbert....... Idem Tro.!\iltc « Wcm Itoucn »

Agar Idem Toulouse " Idem Aire »
'i Martin Idem Brioitde » Idem Idem "

Langlois Idïm Toulon " Idem Idem »
rio7.eran Wcm B-ignoles " Idem Toulon "
Dupré Idem Boau.als. ...;..,. " Idem Paris «
Kounly Wcm Valence

. «
j Idem Lyon »

;! Jamcy Commis.... IWi, gare de PEsL 2,400 J Commis. ... Pam-ln Cbnnelle.. 2,400 1
;. prolol Wcm Pavir-Cwilral M .,', '• \ :d. » Paris

, gare de PEsl. 1,500 I
Gacbot Idem Niort, vîlle !,*< 0 \ tdca Xwvlt u,.;ru 1,800 I
Bianclù Idem Blayc 2,400 Idem Soi.îles." 2,400
Tromour Surnumér™.. Laiidorneaw «

SurnumôV*1 , Poitiers «IScbncydcr. . . .
Idem Brioy « Idem Paris *

Pugot Wcm Chaton «
Wcm Thmkerqiie •

Dupond Idem: Lille «
Idem Yalenciennes »

Franck Idem Valcncleuncs * Idem Lille «
Lacroux Idem Toulouse « Idem Marans *
Moulut Commis .... Hors cadres * Commis.

. .. iîcims 1,500,
Cbonot Idem Paris 1,500 Wcm Wcm 1,500
Bros Idem Hors cadres a Idem Cosue 1,500
Vérité.'....... Gu principal. Alger 2,700 C1* principal. Alger , gouverne- 2,700Imcnt général.

Coulros, gare 1,800 Commis.
. .. Toulouse 1,800

Hors cadres u Idem Contras
, , . .

1,500,
Garel.

, .... ., Idem Paris-Central 2,100 Wcm Argentan 2,100
•* Daignait...... Snrnuinér™.. Aucli n Snrnnméi*re

.
Villcncuve-sur-Lot. «,Salvagnac,.... Idem Tonneins » Idem, Marmande «'

Le Guillou.... Idem Quiiiiper « Idem Baugé •',
;,: Berger.. Idem Rainbervillcrs

H
Idem., Saint-Dio. , , . . ... *'

;. JÇoly Idem. Épinal
« Idem Paris , «•

'£ Simon. Idem Saint-Brieuc * Idem Saumur "•'IRapin,.,.,,,, Idem Orléa'ns, ruo du Co- » Idem Orléans, gare n;:
lontbicr.

Pujol Idem, Montlucon * Idem Orléans, rue du Co- 4}
loinbîer. MI
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ou services. MEKT. du services. ' MBur.:;

fr. ' fr. ,!

MM.Louchart Surnnmér".. Arras
„

Surnnméi,r'., Douai <[]

Glcyc ...... .„ Wcm Alaïs
« Idem,.,..,. Rivo-de-Gicr.

. . . . .
' «i

Altos Idem Horscadres
-*

Idem Boanne »\
tL'Helgoualcli

. .
Idem Cacn

, » Idevi Paris...., *:
Le Houx ...... Idem....... Wcm,.., « Idem Idem * <Meurin ....... Commis .... Douai

, ., , 1,500 Cor mis .... Efazebrouck....... 1,500
Sauce /(/cm.., Lille 1,800 Idem Paris ;.; 1,800 J

Turbo Idem Tours 1,500 Idem dem 1,500!
Witier Idem Hors cadres « Idem.,,..., Idem...... l,500j
Honoré Wcm Wcm

v Idem Idem 1,500 \

Corvoz Wcm Caen 1,500 Idem.,..... Idem l,500j
Dcpierrc...... Idem Hors cadres

a
Idem Lille 1,500

Langladc SurBamcV*.. Moulins * Suriiur.séV".. Tours » \

Beauvais Idem. ...... Le Mans
»

Wem Fourmïcs « i

Roman Wcm Mors cadres » Wcm Bardeaux ........ »'<

Gnmlulon Idem Wcm u Idem. ...... Parthcnay "!
Bcdour Idrm Saint-Lticiuie » idem Limoges «
Dcsvoyes Idem Cltaumonl « Idem. ,,,,., Lagny «
Candcvlollc

. . .
Idem Tarbcs » Wcm ,. Eor.leaun, coins

d'Aquitaine
Bfondcrm Wcm Tonnerre n Idem....... Mâron »
Chauiuicr Wcm Liuiliiuis « Idem.

. . . , c ,
Tonnerre *

Scigland Commis Pari» ] ,800 Cernons Le Mans 1,801V
Biguol. Idem Hors cadres " Idem Saint-Quentin 1,800
Amoiu Idem. ...... Idem » Idem Tours 1,500'
Gnscard Idem Paris-Gros-Caillou, 2,100 Idem,...... Paris, prûïceUucde

police 2,100
Bnrllms Idem. ...... Laveur 1,500 Idem Paris 1,500,
Titaitl Idem Vierzon 1,500 Idem...... Avignon 1,500

;

Lmny Idem Hors cadre* •
| Wcm Tourcoing 1,500;

Gody Wcm Piiris central 1,800 I Won Limoges ' 1,800
Fnivrc- Idem Lagny 1,500 j Wcm Auxonno 1,500
Dcspicrres .... Wcm Hors cadres » Wcm Lille, central 1,500
Vannier Wcm Idem » idem.. ..... Mnrans 1,500i
POIÎIJIDS Idem Paris contrai 2,100 Idem Bar-lc-Du.', gâte.. 2,100*
Grcfliu Idem,...... Hors cadres « Idem , Paris 1,500";
Roycr Wcm Coudé-sur-Foireau .

1,500 Idem Wcm l,E0O?
Lonvet Wcm Knnia inutileau .... 1,300 Wcm Wcm 1,500.;
Roger Idem Le Havre.. I,5u0 Idem Idem 1,500*.
Lambert fdem Hors cadres «

Idem Le Havre 1,500.^
'* Gostamagno ... Wcm Idem « Idem Marseille..

. ;
i,500|

Saint-Jean.
, , .

Wem. Idem " Wcm. Jonzae 1,500;
;x

Dutrcvis...... Wcm Tours-ville 1,500 Idem....... Tours, gare 1,500:
Teffo Wcm Hors cadres « fdem Tours 1,500*
Jaune Idem Caen 1,500 Wcm Lille l,50ft(
Moîsan, Commis auxïu Nantes «

I Surnumc'raiio Sur plnco ,. *,}
'i Hubert....... Idem. Couleticcs. "I Idem....... Idem ........... "\

Bousrcz Wem Nancy
*>

I Wcm Idem "!
I Peyre

,
Commis.... Hors cadres.,,... «

I Commis.... Marseille 1,500|
Brun Wem Idem n Idem Idem. 1»500|

; Vinas... Wem, , Tarascon 1,500 Wcm ..Idem 1,5003
[',- Prengrucber... Wem Cocbinchino 2,100 Idem Nice 2,100i
.-;•

Lavondès Idem Hors cadres * Idem Saint-Quentin... '.. 1,500^
,/

Juvin. Wcm Idem
«

Idem Marseille 1,500.
Joue ., f-urmimér'6.. Avrancbes....... . » Surnuméraire Condé-sur-Noïreou

.
"i

Hochslôtter.. .. Idem '. Le Havre » Idem. La Rochelle jfj

' Lalour Idem Arras, direction. .. » Idem' Lille •.»...' «j
f; Delacotte ..... Wem Hors cadres ....... « Wcnt; ' Caen *j t

Siviu Idem,...... Idem» » Idem. . j Poïliars *:
I
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DBS AGENTS. GRADES.
n£"S!D B * C E S TRAITE- ^^^ UlUlDEKCBB TRAXTE-

on. services. HF.MT. ou services. mur.

fr. fr.
MM. Gorrîôl Suruumér1*.. Lyon

<>
SurmiiiuV8.. îvlarNciile .il

Mourcnu idem.. ..... Tarascoii a,Génovesî Suruumér1'0.. Draguignan Idem. Nice
.tDamoiseau.

. . .
Wcm

, .
Chartres

« Idcw É\rotiï tHardy. Idem j Paris
» Idem. Saint-Quenlin.....

<Hamet Wcm. I Le Puy « Wem Saî.3l-Cl.i.-moiid...Couvert Wem Le Mans
« Wem Paris

=Gefiroy
, .

Wcm Lanniou ;/ Idem Le Mans
Cnzaux,

. , . . . .
Idem. Bagnèrcd-dc-Lucbon

:•
Idem

,
Argelès..

. .Burncl Idem Cherbourg Wcm....... S;,-u:.iur..

. .Brau-Loog.
. , .

Idem Tarbes Idem Bagrièrcs-dc Ludion
Laparre Idem Cette

„ f(û:m Paris «Sinioiiet Idem Bézicrs
> Idem. ,,.,,, ÎSjuc.. .. «Delon Wcm Montpellier ; Idem..,,,,. Soint-Eliciine

>Cbollc idem Pont-à-Moussoii ... u
Idem,..,... Pi'.ris

»Laborde-Lacos-
te Idem Pau . Wem.,.,... Haïiit-Giicms... . . . 1Achallé Idem Cliâteauronx

„ Idem ....... Hcnmranl in
Jacob Idem Hors cadres

.
Idem lîeir.îremoiïl •Fcrran Wcm Le Mans, ville. .. . - Wcm.,..,,. Le Mans, gare. .. .Forsans Idem Bayomie Idem, Bbiye *

1
Dufatire Idem Brive

« Idem
.

Vi lienouvi-surLoi.
Soltcl Idrm Bourgi»

u Idtm S-inl-Ainand
Finicls .. . . . .. Idem Le Vigan » Idem Mai-sfitle «Bayco Idem Ptiu

<r
Idem ' Buitb aux ,La l'ont .Wcm ClennontFcrraud..

>
Idem Orléans, rue du

G domhicr uBenoit Comniifl.. .. Corbeil 1,500 Conim::.
. . .

Pms 1,500
Graux Idem Hors cadres

-. Idem Pmi'ogi.c-sur-Mer.. 1,500
îïcrnardiiu ... Idem Wcm

* Idem Morsriilo 1,500
JoulTroy Idem Kfinnne

,
ville 1,500 Idem Houune , gare 1,500

Couly (L, Th.) Wcm lloinoranliii l,5'J0 J Wcm Vendôme!*. 1,500
Burlaut

. . ,,. .
Wcm Ilorscadres Wem... Segrû 1,500

Picard Wcm Idem
« fdem Ct Lie

1*500
Baslidc Idem Wem

., Idem...
c ... idem 1,500

Vignes Idem Paris, ventral l,S0O Wcm Agei 1.S00
Geraiclio. .... Wcm Agen 1,500 Idem Paris 1,500
Beîlangrcvillc,. Wcm lin disponibilité.

... 1,800 Wrm. ...... Lyon 1,800
SuKzonî Idem Gabès 1,800 Wcm Tunis .1,800'
Hadenac Idem Béja 2,100 Wem Gabès ( chargé du

service) 2,100:
Jeancolas Idem Le Bordo 1,800 Wcm fiéjn

,
Wem 1,800-

Delbos Idem Paris, central 2,400 Idem Tulle 2,&00<
ttenot Wcm Saint-Xa?,aire 1,800 Wcm-, Vannes 1,800:\ Puccb Wcm Toulouse 1,500 Idem Iiodea 1,500
Mnurand Idem Angoulèmc 1,5U0 Idem..., Pérîguoin 1,500
Blanc Wcm

1,
Wcm BouIognc-sur-Mer.. 1,800Casanova...... Wcm Ajaccio 1,800 Idem Marseille 1,800

Guerborl Wcm Toul 2,100 Wcm Nancy 2,100
Feuillet Idem Péronno 1,500 Wcm Boulognc-sr.r-Mer . 1,500'
Vasspur Idem Abbevillo ....' 1,500 Wem Péronnc 1,500!)
Brustier. SurnuméV,).. v.ollioure » SnrininuT1*.. Toulouse J
Laparle !dcm iJrassac 1

Idem Colliourc......... „\
André Wem Agcn

»
Idem. ...... Augaulùme *i

,v Micliard Wcm Annecy * Wcm Lyon »\
Beauquier Wcm Cbambéry a Idem La Charité.. ..... _0

;
Sauvairc. .... Wcm Gavaillon -' Idem\ Marseille...1 mi

\ Serres Idem Pau - Wcm-. Toulouse *'.''f BHn Wcm Karbonne.......
. « Idem. ...... Pari. m\
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ou services. MENT. on services. MENT.

fr. fr.
MM.Cresnou Surnumcrrc •

Nîmes a SarnunKr".. Nurhonno. ....... *
Purrot - Laga - Wcm •

Clcrniont-Firrand.. « Idem Limoges • «
renne.

Vcrcîcr Idem Auxerre
m

Idem Idem...... m. *
Frc/.ier Idem....... Nancy.. M Idem Vinccnnes........ »
Bourrassct. . . .

Wcm Marseille a Wem Montpellier,..,., »
Janio,,.. Idem Air-lès-Bains

m
Idem Marseille. *

Perrior Wem....... Cliniubéry # Wcm Ais-lès-Bains *
D'HoslcI Idem Alençon

u
Idem Le JMans , *

Bouuouro Ex-surnuméraire... » Idem Agcn. «
Cnrdiian ,,. Kt-comniis

**
Commis.

. . . Nord-Ouest 1,500
Dulortre Commis .... Chartres 2,400 Fais, fonc.d; Saint-Omer 2,400

c11 princî».
Luguc.t Surnuraér1"'

.
Quîniper u Surnumér*" .. Chartres. ........ "

Giocomoui.
. .. Wcm. ,,.... Paris 71 " Commis. .. .

I Paris 50.. 1,500
Ztirliacl. Ex-cou.mi* - Idem ! Langres 1,500
Fayard Ei-surnuméraire... » Surnumcr".. Cannes *
Lhomiue Surnumér'0

.
La Fore » Idem

-
S'-Pïerre-lès-Calais. '

Vndté Idem Paris 35 » Wcm Dîjoa »
Kriégrr Receveur Uimrap-K-'.-Ilames.. 2,400 Cil principal. Paris 11... 2,700
Noir Et-conimî-j « Connn.3.

. . . Paris B- P ,. 1,500
Michel. Commis .... Nord-Oue^l 1,500 Wcm Oue:-t 1,800
Decourt Surnuinérru

.
Paris 24 " Snrtiumérro#. Nord-Ouest "

Pou? Ex-commis " Commis.... Brives •. 1,500
Maire Gard.debur. Paris II. P » Wcm Paris K. P '.. 1,500
llanv^nd Commis.... Tltiers 1,500 Wcm Nord 1,500
Bchy Aide Aubusson 1

H
Wcm Tluers 1,500

Boiinot Commis Monlbéliard 1,500 Wcm Nord 1,500
Brssard Wcm Nord 1,800 Wem Montbéliurd 1,800
Fauvîn Sumumôi*".. Paris 32 «

Idem Paris 50 1,500
Biuiuca Commis.... Lyon 1,500 Wem Paris 5 1,500
Devime SurnnmoV6.. VillelVancHe-s.-S... # Wcm Lyon ,..,.... 1,500
Salvan Commis.

. ,. Bordeaux « Surnumûr'".. Sanmur "
Ducissô Wem Idem 1,800 Couinais.... Arcacbon 1,800
Dolor Surminior'*.. Nantes « Sun.umcrru.. Wcm "
Baligucl Commis. ,.. Ligne de l'Est 1,500 Commis .... La Fera 1,500
Thomas Wcm Paris II. P 1,800 Wcm.. Ligna do PEsL. ... 1,800
Colonna.

, . ,, .
Sitriiutncr1' 1 .

Hycrcs // Surimmérr".. Sud-Ouest *
Valcntiu Wem EpitiaL.......... » Commis.... Ligne do l'Est.... 1,500
Vric Commis,,,. Brest 2,400 C" principal. Rouen 2,700
Honrîcct Wem Périgueux 1,500 Commis.... Pyrénées 1,500
Clairet. .<.,.. Surnumér".. Paris 17 n Surminier"'.. Ligne do Lyon,... "
Bobine Wcm Paris 05... » Idem....... Nord-Oucbl » \
Fargucs. Et.commis n Commis.... S'id-Oii'.'st, .., * , .

1,500
Cutterc>au Idem î,.. n Wcm Wcm 1,500
Malsaiig. ..... SurnuiiiéV" . Paris 18 " Surnumér1'.. Paris II, P "
Oicval Wcm Ligue ilii Nord ... . « Cxuinis. ligne du Nord. ., .

1,500
Ronvier CD Montpellier 1,500 Wcm Sud-Oaest 1,500
Fauché Commis Versailles 1,500 Idem Paris 2 1,500
Germain...... Wcm....... Orléans 1,500 Wem Versailles, ....... 1,500
Latny Idem La Bochr-sur-Yon,. 1,800 Idem

.
Orléans 1,800

BourdiU,, l. Ex-eomnii » Idem La HocUo-sur-Yon. 1,500
k Michel

,
Snrniimérr?.. Paris 18

m
Surniimérro.. Paris 60 »

Cbarioa.. Commis. ... Méditerranée...... 1,800 Commis.... Privas 1,800
BbustjuQt Wem.

.
Marseille 1,500 Idem Méditnrriauée 1,500

Gouin Idem Cannes. 1,500 Idem Mvncillo 1,500
Bochct ...... SuriiùmcV0.. Paris 54 » 'Surnumérpii;. Méiièrcs »I Serre......,«

, Commis Paris 15 1,500- Commis. .. .
Paris 12. 1,500

II Ltrnat Idem Paris 20 2,400 Wcm Paris 15 2,400|| Dnriii.....,.,. Surnumér"1.. Bordeaux
m Surmimer™.. Saintes "
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fr. fr.
MM.Thomas Ex-commi»

</
Commis. ... Ligno de l'Est .... 1,500

ïlouveron.,,
. .

.-jurnumér™.. Sud-Ouest « Idem.. Sud-Ouest 1,500
Delon Commis.... Paris 10 1,800 Idem Idem 1,800
Harcnl Ex-commis....... . Idem....... Moutdidicr 1,500
Jouborl Aille Isle-sur-Sorguo., , . * Idem Lyon 1,500
iUo lix-commis c Idem Tours 1,500
Siret Idem « Idem Ligne du Nord...

. 1,500
Scnès Idem... « Wcm Paris II. P 1,500
Vergues Siirnnmérrc.. Saiiil-Élienne

«
idem Sainl-Élicnnc 1,500

Bifccl Idem Ligne du Nord. .. . » Idem Ligne du Nord.,.. 1,500
Mallot Ex-commis

»
Idem Sud-Ouest 1,500

Saïvage SurntiméV"
. Hoclicforl-sur-jMer.. « Idem Iden 1,500

Durin.. Idem Sainlcs o SumumérTC
. Iloclicibrl-sur-Mor.. "Julien - Lafcr - Ex-commis « Commis.... Saintes 1.500

rière.
Ferrera. Commis.,.. Toulouse 2,400 Gu principal. Toulouse.... '2,700
Blossicr Ex-commis » Commis.... Orléans 1,500
Qucuclie Commis.... Ponloise 1,S00 Idem Chalon-sur-Saône.

.
1,800

Blanc Surnumcrrc
. Voiion * Idem Ponloise 1,500

Feuillet Ex-commis » Wcm...,.,. Dreux 1,500
Prôvot Idem » Idem Bordeaux 1,800
Marlicr Commis.... Ligno de l'Est.... 1,500 Wcm NGulcliâleau 1,500
Thomas Surnumér™.. idem » Iden Ligno de l'Es;.

. . .
1,500

FéJérici Agent mari- Hors cadres 2,100 Agnnl mari- Ligne du ISrésil et 2,100
lime. liine. de l-i l'iala.

Ylisse l£x-comuiis « Commis.... lîuslia 1,500
;

Gillardiu Commis.... Alger 2,400 G1'principal. Alger 2,700
Gclol Idem Iksançon 1,500 Commis. ... Idem 1,500
Forguo Surnumer".. SaîuUGaudens. ... « Surnumcr"'., Libournc.

i,Chatte Gard.de Lur. Paria il. P « Commis. ... Paris R. P 1,500
Gaignard Commis.... Suinl-Chamoud.... 1,800 Won Cannes.... 1,800
Foucras Ex-commis « Wcm Saint-Climuoiid. .. 1,500
Gonin Commis Lille 1,500 Wcm Liguo du Nurd. . . . 1,500
Dcgaiid liKoiiimii i Wem Lille 1,500
Kuchicr Suruumor"

.
Paris 11 » Wcm Paris 51 1,500

Laboi-dc.
. . . . .

Idem ileauvais
, . Siiruumér""-

,
Moulins

»Rodicr. . . ,
Ex-commis u Commis.... lloclicfort. .,,..,, 1,500

Bourrai Courais.,.. Toulouse 2,400 Fais. lonc.do Angoulème 2,400
c11 princip.

Ilolland Idem Le Mans 2,400 Idem La Kochc-sur-Yon,. 2,400
Marcjucs.

. . . . . Ex-commis...... . H
Commis.... Churlres 1,500

! Marcon Commis.... Valence 2,400 C" principal. Avignon 2,700Dupont..,..,, Snrnumérro.. Argentan
» Commis..,, Évrciix,... 1,500

Prudent
, Commis..,. Paris 16 1,500 Idem Nord-Ouest 1,500

Charles Wcm Paris 18 1,500 Wcm Paris 10 1,500
lliscr. Surnurncr™.. Paris 0..., i, Idem Paris 18 1,500
Lcinaistro Ex-commis « Wcm Ligne de Lyon...

. 1,500
Comarl,. ., Wem a Idem Tourcoing 1,500
Moreau Snrnumcr"'

.
Dcrnay • Idem llernay 1,500

Le Matelot.... Idem....... Morluia « Idem Luval 1,500
PIcindoux... . . Ex-surnuméraire... * Suruumcrrc . Avignon

«Dosne Excommis. ...... m Commis.... Ligne de l'Est. ... 1,500
Delmotte (J.). Commis.... Lille 1,500 Idem Nord-Ouest 1,500

y Delmotte (A.) Ex-commis....... a Idem Lillo..., 1,500
Rigaut Idem... « Idem Nord-Ouest 1.500
AudemarJ Sumumér'" . Grenoble » Idem Méditerranée 1,500
Lccoanet Commis .... Paris 17 1,500 Idem Paris 53 1,500
Grégoire...... Surnumér'".. Paris 43 . Idem Paris 17 1,500
Laporte Commis,. . . Sud-Ouest........ 2,100 Idem Paris 43 2,100
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~—""""" fr. ' '" fr.
;Ml\ï,Lartigue Ex-commis....... « Commis .... Sud-Ouest Ij500, i

Vitasse Commis.... Saïnt-Omcr 1,500 Idem Amiens 1,500 ]
Cadet. », Ex-commis^ ...... « Idem Saint-Ornei1 1,500 'Fércy...,,, ,, Commis.... Bnyonx

.
..' 1,800 Idem Caen ','.'... 1,800 *.

Gallen Surnumér".. Suint-Nazairc
, , , . , n Idem.. Bayeux '.'... 1,500 t

Vital Idem Ligne du Nord., ,, » Idem Ligue du Nord'.
. . .

' 1,500 *

AHïatime ftocev Krenchola 1,400 Wcm Alger 1,500 i
Delavaud Connus .... Paris 5 1,500 Idem Sud-Ouest........ 1.5v0
Bouleau Surnumér'".. Paris 11 a Idem Paris 5.

, . ., 1,500
Dorignac

,
Commis.

. . .
Bordeaux 2,-Î.OO Id-jm Ang.mlèmc 2,'l00

CaçcdcpaU Ex-commis « Idem, ...... Bordeaux 1,500
Tliirion ...... Surmimcrre ,

Paris 13 " Idem Pans 50 1,500
Signoret Ex-commis » Idem. Mm-villc 1,500
Auguste

, Idem. « ! 'cm.. Méditerranée
. . . .

1,500
Dularlro Commis. ... S-ùnl-Omcr 2/.00 Idtm CU:<rlrus 2,t00
Tiauet !.<:cm Arm?ntières 2,400 Fais, fouet. Saint-Omor 2,Ï00Idée'

1 princip.
t Commis.... Arinctiticres ....'.. 1,500

2,700 (i1* principal. Besançon 2,700
Quinct Idem....... Lyon 3,000 Iden Chalon-sur-Saône.. 3,000
Lugaii.' Idem Alger 2,700 Idem Lyon 2,700
IVIachu Surnumér".. Pari? 26 » Suroum.'rro.. Péronne

, n
Lacnsiagnc Ex-commis « Commis. ... Par"s 20 1,500
Debirat

,
Commis.,,., Paris 5'i 1,500 Idem,,.,,.. Paris. B. P 1,500

Prot Ex-commis « Idem Paris ,5't 2,100
Marel Commis. ... Charlies 1,500 Idem Chàlcauroux 1,500
Larrîeu Surnumér'*.. Lyon " Idem.,,,,., Lyon 1,500
Fan Idem....... Cliàl m-sur-Saônc .. » Idem....... Idem 1,500
Barjavel Idem ,. Privas «

J Idem Idem 1,500
Gaillard Idem. ...... Tou, «I Surnumér"

.
Paris li »

DeBiom Commis..
. .

Paris R. P 1,800 I Commis Montlucon
.

.1,800
Madrignac,

, , , Surnumér".. Paris 77 " I Surnumér1'0.. Nord-Ouest '.
<

Giroux Idem Abltcville » Idem. Saîol-Élienne
•

j

Bue Idem ,. Ligno du Nord.... « Commis .... Ligne du Nord .... 1,500 I l

Cliristelle Idem Paris 5 n Surnumér"
. Idem " I

"-Théiirnl Idem Paris 23 » Idem P.iris 5 '
.

«/ ;

Magniu C'princîpil. Paris 20 3,000 Cb principal, Paris 23 3,000 !

Delavaud Commis .... Sud-Ouest I 1,500 Commis .... Paris 20 1,500
Kidcaii Surnumcr™.. Paris 10 » Idem. Sud-Ouest 1,500 I

Lcvarclli Ex-commis] ' » Wem Paris 10 '... 1,500
Aîagnion Commis. .. .

Bourg 1,800 Wem. Chalon-sur-Saône.. 1,800 ï
Gauthier Idem Dôlc 1,800 Wem Bourg ],800 M
Lcmoult C1'principal. Paris 33 3,000 G1'principal. Paris ol 3,000 <

Boiicard Commis.... Ligne do Lyon ... .
1,000 I Commis.... Paria 33 I 1,800

Vincent! Ex-commis * IMcm Ligi>'. de Lyon.... I 1,500
Fontaine Agent Articles d'argenl.., 1,100 Idem Paris IL-F 1,500

secondaire.
Macliercy Commis.... Belfort 1,500 Idem Ligua do l'Es. 1,500
Goguey Idem Gmy 1,500 Idem.. Belfor! 1,500
Brabetz Idem Paris 3i 2,100 Wem Ligne- de Lyon.... 2,100
Bertrand G1* principal. Paris 3 2,700 Cis principal. Paris 34 2,700
Dccomherousse Ex-commis " Commis.... Paris 3 1,800
Giecomoni.... Commis.... Paris 50 1,500 fdem Ligne de Lyon.... 1,500
Thomas Idem. LaFère... 1,500 Idem Paris 50. ..'.'.... 1,500
Lcgros Ex-commis " Idem La Fère ".*.'.,. 1,500
Constant Idem » Idem. Melun '."..., i,5C0
Vftss-el Surnumcr".. Paris 15 n Surnumér**.. Paris 73......... «
Merland .,,.. Ex-surnumcrairai... u Idem.,...,. Paris k

,
« '

Lannchc.
•

Ex-commis « Commis'.... Nantes 1,500
Vîtn Ex-surnuméraire... »

| Snrnumcr16., Ligne de Lyon.... »
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..,.,...,. RESIDENCES TRAITE- RESIDENCES TEU.ITK-PSB A6S1II. «RADES. . GRADES.
on services.. MKKTS- ou services. 1MKT.

fr. fr.
MM.de Vendômois Ex-commis * Commis.. . •

Ligne de Lyon.... 1,500
Rusé Commis.

. .. Ligne du Nord.... 1,500 Idem Lille 1,500
Gilmer.,, E^-coinmïs » Idem Ligne du Nord.... 1,500
Dclord... Idem v Idem Paris 71 1,500
Grosson ...... Surnumér".. I Correspce étrangère. « SurnumcrrC.. Ligue de Lyon.... «
Keynaud Wem I Réclamations

1 n Idem....... Idem » I
KitIci' lEt-surnumcrairo... I

« Idem Bordeaux * I
Canac Commis D;'x I 1,S00 I Commis.

. . -
Wcm 1,800 I

Balestricr Idem Is&oudun I 1,500 Xldctn Celte 1,500 I
Rouanet Surcuiucr" . Cai-lrcs' 1

B
I Idem I^soudu» 1,500 I

Brioude Idem Paris R. P j
a Idem Sur pLicc 1,500 I

Michel [idem Idem
.

I a Idem Wem 1,500
Lemassnn \ldcm Marseille

v Idem...'.... Idem 1,500
Beau ] Surnumér".. Pcrijjuaux n Commis.

. . . Idem 1,500
Épry Idem....... Paris IL P a Idem Idem 1,500
Lenliltiac 1 Idem Wcm » Idem Idem 1,500
Talon Idem Idem » Idem Idem 1,500
Delluaritc Idem Idem » Idem Idem 1,500
Jcandesbox,.,. Ittm Wcm n Idem Idem 1,500
Vaudapiviz..... Idem Idem

w Idem Wcm 1,500
Granier Idem. I Idem u Idem fdem 1,500
Goict Wem 1 Wcm 1 Wcm....... idem 1,500
Pariset....... Wcm ! Wcm u Idem Wcm 1,500
Steklc idem....... Wcm... « Wcm....... Wcm 1,500
Roger Idem. Idem " Wcm Idem I 1,500
Miction Idem Wcm « Wcm

•
Idem I 1,500

Boyr Idem .' Idem » Idem Wcm I 1,500
Rondeau

,
Idem....... Wcm u Idem Wcm 1,500

Paech Idem....... tdctn * Wcm....... Wcm. 1,500
Dienst Idem Wcm > Wcm Idem 1,500
Vîgincix Idem Idem u Idem Idvm 1,500
Huct. Idem Idem * Idem Wcm 1,500
Séguî Wcm Wcm

M
Idem Wem 1,500iFobry........ Idem Idem " Wcm Idem 1,500

Kirchc Idem Idem n Idem....... Idem 1,500
Hugon Idem Purîs 15 » Idem Idem 1,500
Baudrillaid ... Idem....... Paris 40

.>
Idem Idem 1,500

Genol Idem Paris 27 # Idem Wcm 1,500
Gobé. Idem....'... Paris 4 » Idem. Idem 1,500
Didou., Idem Au Mans * Wcm Idem 1,500
Marielier .,... idem Cilais a idem Wcm... 1,500 I

Clapiri-de Idem Montpellier
> Idem Idem 1,500 I

Dugré idem Fougères * Wcm Idem 1,500
Gaudy . .

Idem Limoges » Idem Wem 1,500
Janier. Idem Jo<gny * .Wem....... Idem....... 1,500
Dulrano Idem Elhcuf. f Idem Idem

«
1,500

Prost - Toul - idem Dôlè - Idem....... Wem 1,500
land.

Fructus Idem Paris R. P u Idem Wcm 1,500
Frsmtnet..... Wcm. Paris 22 * Wcm Idem 1,500
Grès Idem Idem Idem* Wcm.. 1,500
Wiutcror Idem Paris 2

m fdem....... Idem.. 1.500
Martcnot Idem....... Paris 7 n Idem....... Wim 1,500
DufonU*..'..- Wem Paris 11 * Idem....... Idem •••••. 1.500
Raboséc. Wcm We m « Wcm Wem 1,500
Hayes.....

. . .
Idem Paris 70 - Idem....... Idem... 1,500

Dalar 1 Idem.* Paris 16. * Wem Idem. * ... 1,500
Arrachart.

, , , .
Idem Paris 19 v Idem Wem 1,500

Faure.. Idem I Paris 21 « Idem Wcm 1,500
I
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„,..,.-_, tilIlBICI TRAITS-
I sisîîlIXCZS TUTTI-I

DIS iCI HT5. OR4DE3. «MB». I
ou services, HBKT. OU services. XKXT.

fr. fr.
I

MM.Berlin Surnumér">.. Paris 24 « Commis.... Surplace 1,500
Munier.,

, ,,., Idem Paris 44 ......... . Idem Idem 1,500
Bochct Idem....... Mènera « Idem Idem 3,500
Thiveaud Idem.,,,... Ordonnancement.. . Surnumér".. Sud-Ouest..—...
Mouricr Idem Tbiers » Commis.... Montlucon 1,500
Collericr.. .... Idem.. Lyon.i » Surnumér*0 .

Thiers .
Biessy Ex-surnuméraire... » Idem Lyon............

m
Martel Commis.... Havre-Ingouville... 1,500 Commis.... Havre-Principal.... 1,500
Duhamel Surnumér".. Maubeuge........ a Surnumér". Havre-Ingouville... .
Ployer Ex-commis n Commis.... Paris 16. 1,500
Rudei Surnumér™.. Sud-Ouest « Idem Surplace 1,500
Laboric- Es-commis » Idem,. Sud-Ouest 1,500
Estèvc Surnuméraire Toulouse * Idem....... S.umur 1,500
Dumas- Es-commis » Idem Nantes 1,500
Amans C. P Paris 42 3,000 C. P Paris 62 3,000
Leblond Commis.... Paris 2 2,100 Commis Paris 42 2,100
Lacoste Es-commis « Idem Paris 2 1,500
Cassan Commis. . .. Grenoble 2,700 C. P Aagoulême 2,100
Bernard Surnumér10

*
Marseille * Commis.... Grenoble 1,500 I

Nonon Es-commis • Idem Paris 48 1,500
Rous , Idem « Wem. Idem 1,500
Hiver Surnumér".. Charloville » Idem Rouen 1,500
Pl.ntier Ex-commis....... « idem Paris 63... 1,500
Deluué Surnumér'".. Foix « Idem Bordeaux 1,500
Piquanial Wem Montauban « Surnumér". Foix.- »
Peretti Commis Marseille 1,800 Commis.... Méditerranée 1,800
Ballon Idem Arlea-sur-Rliônc... 1,800 Idem Ida. , 1,800
Gardon Wcm Toulon 1.500 Iden Hem..... 1,500
Bompard Idem Paris 7 1,800 fdem Ligno dé Lyon 1,800
Bourgeois Es-commis . Idem,'. Idem.....: 1,500Enj.fb.rt..... Commis.... Nice 2,400 fdem Arles 2,400
Mouis Idem.. Bourges 1,500 Idem Nice.. 1,500
Isnard Surnumér18. Bar-aur-Aubo...... * Surnumér". Toulon .......... m

Côlonna Commis.... Roanne 2,100 Commis.... Méditerranée...... 2,100
CUalas... Es-commis « Idem....... Roanne 1,500
Tapin Commis.... Mâcon 1..00 Idem....... Ligne de Lyon 1,500
Comte Es-surnuméraire. . Surnumér" . Micén .
Biaise Surnumér".. Ligue de l'Est'.... « Commis.... Ligiiode l'Est.... 1,500
Cholloy Idem....... Articles d'argent..

. . Surnumér".. Iden, .1
Gérard '.... Idem Paris 61 • H

Denis » Idem Paris 68.... «D
Bouchard. I

• Idem,, Paris 72 I •
Bévaud i

« Idem., Marseille
•

I •
Robert i

• Wem Valence..... I .
Cléré I

• Idem Chàrleville .
lUvelet........ ' Wem Paris R. P. •
Arène

: » Idem....... Idem............ »
Gimel

,
« Wem Y.' Paris 77..".'. »

Gravier • Idem....... Paris 60. »
Clavier » Idem ParisR.P... •
Convers... • Wem....... Pari» 19......... r
Soula , » Idem....... MonUùbari.'. •
Lambinet » Wem ParisR.P........ »
Vèrdot .: » Wem.:.....'. Marseille......... #
Gauler i • Wem Bourges.... »
Nnnnotte

» » Wem....... Bàr-suf-Aube »
Etasse « Idem........ Paris 7 »
C.ssagnes..... U... « Idem ParisR.P....... »
Bcdfer ,. ,...| • IWem. Quimpér. »

BrjLL. MENS. H0 43. 4* VOL. *o4-
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KÉSIBEirG'BS TRAITE-I RÉSIDENCES ITRAÏTE-
DZS AOKHTS. r.BADKS. CBADIS. I

ou services. HBHTS . on services. I MENT.

fr!"
fr.

MM. Rous Surnumér".. Fari.71. >

Hamm • Idem La Fère .
Meslin • Idem Cherbourg »
Dollé «

Idem Lille «ILeulliette . Idem Idem .
Bordain . Um, Mayenne «
Verdicr... • Idem liouen »
Dupin • Mem Narhonnc •
Couslé

1 » Idem ParisR.P •
Bernard • Idem Paris 32 »
Mougeot.

. . Idem Laon....... «
Ladevèse . Wem Paris 35 »
Barrir. • Idem Paris 24 •
Barret I

a Wem ParisR.P •
Lapédagne I

..
Wem Tours •

Bernard » H«m Paris 32 «
M.urel.

• . . • • • . Idem Villefrancbo-s.-S..
. *

Marchand • Idem Besançon »
Lagny « Idem ParisR.P «

Sicard » Idem....... Bordeaux •
Foura5lié . Idem Nantes "I
Carrière Wcm Arcachon "I
Rigaud . Wem ParisR.P •
Désauglos « Idem Wem •
Dénis * Wem Paris 50 *
Mcneslrier.. «

Wem Paris 4 *
Zucc.rclli • Wcm Hycres »
Perrenet...... . Wem....... Epinal

, *

I
Maisons »

Wcm Evrcux
Martin . Wcm Paris 3 •
Clerc « Idem ParisR.P •
Cognord Wem Paris 17 '
Charles » Wem Poris65.. "
Renies •-..•••.... « Wem. Dunkergue *Thorax.......!

• Wem Nice *
Leroy I

* « Idem Ligne du Nord.... *Soulages......!
• • Idem Paris 1 '

Fauré I I • Wem Paris 18 *
Joyo • Wem Paris 54 *
Lcclereq . Wem Paris 26 '
Tropen.t . Idem Paris 12 »
F.tli . Idem Paris 15 "
Prudent . Wem Paris 63 *
Fournier • Wem ParisR.P *
Péré-Palé • Idem Sud-Ouest. *
Mayeur . Wem....... Paris 16 *
Làmy . Wem. Paris 74 *
Canitrot . Wem ParisR.P •
Favraud . Wem Pariai. *
Clugniot . Wem Lille.'.... .: '..... "
Millard • *-

Wem Saint-Etienne *
Avril 'm Idem Ligne du Nord.... '
Ricard i * Idem........ Toulouse *
Humbert •• ••• • . Idem.': Paris P. P ....... *
Allut • Wem Wtm ............ '
Cans . Wem. leUut'..'. '
Maria * Wem Voiron... ........ *
Trouvé.. . Wem. S'-Germain-an-L.ye 'Il
Luxy......... ..*.••••... •••••• '.. • • m

Idm,....... Besancon......... * n
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r.«« xcnKTft RÉ8II>BHCBS TR4ITB- RS8IDBBGB» TRMTB-DBS ACB1JT8.
ORADBS. CRABES,

on service*. HGRT. ou services, BBXT.

fr, fr.
MM.Malçre

, , * Surnumér1"'.. Saint-Gaudens.. - «
Massicot » Idem Pari» 11 *
Clairïn • Idem Sautmir.......... »
Chaufournier « Idem Boanvais *
Le Fur • . * Idem Argentan.........' *
Rancèzc . * Idem....... Paris R, P *
Langlois

• •* " Idem
. Paris G "

Delauno * Idem., Bernay ..,.,...,. «
Le Vaillant

m
Idem, Morlaix *

Ruelle * Idem....... Grenoble "
Burle " Idem Lyon "
Delpcricr « Idem Saint-Nazairo "
Bardou » Idem Chiîtcauroux "
Robert * Idem Ligne «ht Nord. ... »Walter

, M
Idem, Brest ; •»Florot

, , * Idem Paris 26 »Moret » Idem Paris 11........
. »Larrière • Idem Paris 13 »Thcry ....,: » Idem Airas *

Boucher " Idem Chartres
>•

Maillan
* Idem Lyon

. . . *
Polidori , « Idem Idem "
Poulaud

* Idem Privas.. "Gleizo. " Idem Chalon-sur-Saône,. «Rustiiit
u Idem,...... Toi.l *IVuillemain
» Idem Lons-lo-Saunier,.. *Pillard
» Idem Paris R. P "

Monceaux * Idem Idem »
Cottes

» Idem Pôriguem. *
Berlin * Idem Paris 77 "Théo • * Idem ,. AbbcviUe "
Roasscau ...., .... * Idem Provins "
Pougy ,., " /dent Dôle ,, *
Lonvrier « Idem Paris 10 *
Sauvago - Idem Gryy,. «
Cresson " Idem Ligne du Nord.... "Grigoon

, .,« - Idem....... Idem "Mathieu. * Wcm Paris U. P ». "
Charboiincau

, , ". * Idem Nice "
Vattairc

, . * Idem Paris H. P *
Auuroux I

" Idem Idem "
Déniarc t |

, " Idem Idem *
Pucclimalbcc « Idem Idem '
Giraud ». « Idem.. Paris 15 "
Goîset ...... " Idem Au Mans "Aimar , * Idem Poris R. P «
Brelhon * Idem Idem

, *
i Carbonnicr , * Idem....... Idem *
' Prat

» Idem Dax »
Prtou » Idem Castres »
Rouget

* Idem Cacn «Joly
" Idem....... Paris 1 *Laurain
« Idem Maubeogc

Pages, * Idem Paris R. P. »IMousques * Idem Toulouse *Lcygue
* Idem Chàteauroui *Peurîèrcs Idem ....... Paris 40 »

Lacorobe
« Idem Paris 57 *Teisscyre Receveur,... Saint-Paul-do-Fe-j 1,200 Receveur. ... ICuxac-d'Àmlo 1,200

nouillol. j I

t O l\.
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nse .,,>,. KESIDIKCIS THAITB- KÉSIDEHCES THAITE-DKS iCBKIl. CRABES.
.

«RADES.
ou services. MEUT, ou services. MBOT.

fr. fr.
M"" Torbouriecb.

. .
Rcccy Cnlac-d'Audo 1,000 Rccov Villemur 1,000

M. Bernicat Idem Sournia 1,200 Wem Villeneuve-lès-Ma- 1,200
guelonne.

Mme Gay Wcm Villemur 800 Wem Saint-Paul-|de-Fe- 800
nouillct.

MM.Guilbamuont. . Idem Villeneuve-lès-Ma- 1,400 Idem Sournia "..... l/i00
guelonne.

Nicolini Wcm Evisa 800 Wem Piétra-di-Vordo
. . . 800

Mm0 Torlois Wcm Guîtres 1,200 Idem.. Cliampagno-Mouton 1,200
M. Larclié Commis.... Ncufchélcau 2,700 Wem Baumc-lcs-Dames.

.
2,400 I

M™ Michel Rccov Doruecy 1,000 Wem Vnriy 1,000 I
MM.Espitalié Wem Lu Bastide.;-Rouai- 1,200 Wcm Saïviac 1,200 I

roux. I
Baulandc Idem Mohiin-sor-Yèvrc .. 2,000 Wem Loches 2,200

Mm"Lcclcr....'...
•

Wcm Seignelay 1,400 Wem Melmn-s.r-Ycvros.. 1,000
Hugol Wcm Flogny 1,200 Wcm Seignelay 1,200

MM.Lcnzy Wem Civray 1,800 Wem Surgiras 2,000
Kassicu CD Tau 2,100 Wcm Civray 2,000

MmC5Goudcliaux.
. .. lioccv Epinac 1,400 Wcm Juvisy 1,400

Dessus Wcm Yillofronchc-dc-Ed- 1,000 Wcm Hernies 1,000
vci.

Fayout Idem Chcrvoji 1,000 Wcm V ilIciYancho-dc-B.. 1,000
Boeuf. Wem Soint-Élionno-Mont 1,000 Wcm Colmars-les-Aïpcs.. 1,000
Lccliollo Wcm Brouille! 1,000 Wcm Nio,ul-sur-Mcr 1,000
Demaslcs Gérante Vilrv-siir-Scinc.

. . . « Idem Volcnton 1,200
ti'lég.

Cassaignode... Rcccv Vabre 1,000 Wcm licalmont 3,000
Mftî.Sajous. Wem Bordcaux-Bastidc.. 3,500 Wcm Bordcotix-Cours-S1- o,500

Jean.
Jouliu Wcm Éuin 2,700 Wem Monlorcan 2,700 1
Rampont Wcm Damvillors 1,400 Wem Etain 1,000 1

Mrnc,Jacol Wcm Hannouvillc 1,000 Wcm Damviilcrs ] ,000 I
Martor Wcm Bussnng 1,200 Wem Honnonvillo.' 1,200 I
Lopcvtrc..

. . .. Wcm Torfou 1,000 Wcm. Gennes 1,000
Marsal..1 Idem Clicvvès-ilc-Cogimc

.
1,000 Wcm Guîtres 1,000

DeFoy,.' Wcm Angles 1,400 Wcm Chcrvcs-do-Cognac. 1,400
Edouard Wem Cosny-Bois-IIalbout. 1,000 Wcm Thaon 1,000

M. Archainbcan. .. Fnctr boîtier. Sainl-Xamirc 790 Wcm Saiut-Xandrc 1,000

Mm<:*Lobon. Rncev Vondencsse....... 800 Wem S'-Légcr-des-Vigncs S00
Brenicr Wcm Rcmilly 1,000 Wem Vondencsse 1,000
Rimbaud Idem Pictra di Vcrde. .. 800 Wcm Evisa.. 800
Lcguay Wcm Lo May 800 Wem Combrée 800

MM.Dardaihon. ... Fnct1 boîtier. Saint-FloreuL-snr- 790 Wcm Saint-',Floronl-eur- 1,000
Auzonnet. Auzonnet.

Thiébaut di'l Chef Toulouse 4,000 Wem. Eordcaux-Bastido. . 4,000
Gousset. de dépôt,

Mm"Brelhomcuu... Rcccv Aux Grandes-Ventes 1,400 Wcm Vignacourl 1,400
Aristide Wcm S^Paul-lès-ltomans. 800 Wem Auriol. 800
Toussaint Wcm Grand-Frcsnoy. . *

800 Wcm Faloisc..... 800
M. Pouplier Foctr boîtier. La Romagne 700 Idem La Romaguo 1,000

M~"Bclmont Rccov Agucssac 1,000 Wcm....... Clairvuu*-d'Avey- 1,000
ron.

Dessus. ...... Jdcm Hermès 1,000 Idem., Villefranche-do-B.
.

1,000
Fayout Wem Villcrraucliode-Bel- 1,000 Idem......'. Chervcii. ........ 1,000

1\ès.
Saint-Junion... i..

,
* Zcïem Salviac. 1,200

_
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I SITUATION NOUVELLE.

n»« ,.„., liSIDIUCES TRAITH-1 RÉSIDEKGE» TRAITE-
DES AGEKT». GRADES, . GRADES.

ou ssrvlcos. HÉirr. ou services. NEHT.:

"~~"~"~""
fr. fr. ;'.

Mm°'Billaut Recev Fonlcnay-sur-Loing 800 Rcccv Autry-Jc-Châtcl... 80ff
Lanoii ... Jdem....... Tigy 1,000 Wcm......, Nibello ,, 1,000
Lcfcbvro..,,,. Wcm Hurpy.....

.

800 Wcm.,,,,., Vignaçourt.. 800;
Boivin. Wcm Louveciennos 1,400 Wem..,.,., Vitry-sur-Scine.

. .. 1.400
Delilia Wem Le Gros-Thoil 800 Wcm Louvccicuues 800

MM.Tarigo Wem Nontron 2,000 Idem......
.

Mirando ..... 2,000
Troclion Wem Saint-Jean-dc-"Brnye 1,200 Idem....... Gros-iillo 1,200

M°'"Pignot Wem GrosTillc 800 Wem Saint-Jean-do-Bravo 800
Place Wcm Bouglon 1,000 Wcm,...,.. Rions. ...... 1,000
Tboujoudc.... Wcm Valcncc-sur-Baïse., 1,400 Wcm....... Bouglon 1,400-|
Quenncbcn..... Wcm Arzano 1,000 Wcm Plouguerncau 1,000':
Beraud Wcm Lavilîodiou 800 Wcm Chars 800
Brossclin Wcm. Sl-Martiu-cn-Brcssc. 1,200 Idem........ Épinac 1,200
Cuisiat Wcm Molingcs 1,000 ' Wcm S'-Marlin-en-Bïesse 1,000;

M.Jung Commis.... Melnn 2,700 Wcm Suint-Culais 2,400
M-'Labaut Rceov Tourmy 1,200 Wcm Bucil 1,200

M. Berangor Wem Mcslay-le-Yid.mo.. 800 Wcm Digny 800
M™" Clinsles Wem ClévilLiors-lc-Mout" 800 Wcm Meslay-lo-Vidamc.. 800'.

M. Foulel Wcm Marcbcnoir 1,200 Wcm Clcvilliors-lo-Mouf' 1,200
M'""Uoy Wcm S'-Lubin-on-Verg*.. 800 Wcm. ' Mnrencnoir 800-

Brossolin Wem...,..* Epinac 1,200 Idem....... S'-Martiii-en-Brcssc 1,200
Cuisial Wcm S'-Mirtin-en-Bxessu. 1,000 Wcm Molingcs.

.
1,000

ÏSirjiol.. ...... Wcm....... Gircaourt 800 Wcm Épinac 800
Légale Wcm Magnat-1'Élrangc.

.
1,000 Wcm , Evaux 1,000

Roudid Wcm Oust 800 Wcm Valonco-d'Albigeois. S00
Beraud Wcm Chars 800 Idem. .. Lavitlediou I 800

M. Dcgion Wcm. Vcndnmo 4,500 Idem ..Tunis 14,500
Mmc'Pclous Wcm Pont-do-Salars 1,000 Wcm....... Oust 11,000

Malet Wcm. Cîaniannacco 800 Wem....... S'-Pnul-los-Romaus. 800
M. Pavot Commis,... Poitiers 2,400 Wcm.,.,.,, Civray 2,000

M""'Durantli<m.... Reoev S1- Ainand- Roche- 1,200 Idem..'..... Aubierq.... 1,200
Saviuc.

Gros Idem Vabre 800 Idem Magnal-l'Elrango.. 800
Rahoux Wem Valdoriès 1,200 Wcm ,. Vobio 1,200

M. Kiclwasscr.
. .

Commis aux" Epinat " Wcm
,

Girooourt-sur- Dur -
1,200

biou.
MnicsToussa'mt Recev Grand-Fcosnoy.... 800 Wcm

.
Chars 800

Do Boeuf Wcm Coclms 1,000 Wcm...,.'.. La Faloiso 1,000
M. Rampon Wcm....... Boauvoisiii..,.,.. 1,000 Wcm. ...... Aulas l,0(-0:

M™oeBastiilo Wcm Aulas S00 Wcm Bcauvoisinr 80Di
Poitevin Wcm S'-Germain-dc-laC, 1,000 Wcm Ballon 1,000
Roloy. " Wem Louvemout 1,000
Noury . Wem Nouvîlly

:
800;

Dupuy • Wem Villaudric 800
Binel - n Idem Saint-Julien-le-Fau- 800

cou.
Labarrière

* * . ., » Wem
• .

Tbilay 800-
Vallée.. ...... ,......-. a Wenu.*...- Lar'F.orct-Auvray... 800j
Girard « Wem Le Breil - sur - Me - 800'

rize.
Guary . Wem . Moutclianlp 800
Maitrchut , , , n Wem. Saint-Gcrmainmont. 800
Buîot » Idem Frangy 800
Haquin * Wem Brûs-sous-Forges . 800
Bazin * Idem Les Baux-de-Brc- 800

teuil.
Girard « Wem Puy-GuiU&ume.... 800
Gapcl , * Wem Vaour 800
Martin

,
*' fdem. ...'.. .

Dornecy 800
;
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SITUATION NOUVELLE.
I

SITUATION ANCIENNE,
NOMS }

1 .— .— —
DÉS ABEXTS. ORLDES. »*>.!P«0«» TRAITE.

CRa>^
RBSIDKHCES TRAITE-

.- i 0° services. MBBTS. OU services. HEETS.

fr. fr.

M^'Rfinand...... .,...,,.,.,»,... • Recev...... Loon 800
Sionville ,,,,,,. « Idem....... Pelit-Qaeviily 800
Dandior * Idem Monlceaax-le-Cl0 .. 800
Camu»•• , •>

Idem,...... Àmagno .... 800
Oybarcabal * Idem Levie

»
800

Perron
< « » Idem...,,., Boncé 8001

Epaule • Idem....... Échanuonr 800
Conlomb , ,. . . n Idem ....... Maisoe 800
Lefebvre '

-
Idem Bonmeville 300

Rimbaud . * Idem.. Pietra-di-Verdc ... 800
M. Salienave * Idem....... Krencbola 1,200

'. Mmc,Zaccbéo t, * Idem S'-JuaUla-Pendue.. 800
Mas * Idem

,
Balaruc-ica-Bains.. SOO

Robache •
...1

* Idem Dourlcrs 800
Clinchard •** I

* Idem,,,,.,. Signes. SOO
Biaidy

<•
Idem. ..,.,. Amillis 800

Depaux ...**.**.• * Idem lNogcnt-los-Vierges.• 800
M.Bcranger ..... . • « Idem....... Meslay-le-Vidame,. SOO

t.
M""Boyard , * Idem Grandes-Ventes... 800

•. Randon « Idem Silvonès ...» 800
Régis * Idem Broquiès......... 800
Peyrxmnenc ... *«•••• • Idem Aguessac........ 800
MonUil • idem Sept-Fonds.. SOO

M.Caofono , * Idem NeQ.cs.,..
«

800
M""Gres « Idem Vabre ,.... 800

Chariot..... , « Idem Torfou 800
Devinean • »,,,. * Idem Soudan..

* , 800
'Laly * Wem Coudun 800
Bonjean • Idem,,4.... Laos....... 800
Lecteavre

* • *. * Idem.«.#... Godewaarsvelde.... 800
de LassftUe.... ..••«.... «.*• « Idem, <<..,. Àilly-aur-Soraine... SOO
Ltnglet ......••;#...... Idem* Moislains 800
Lecapitaine ... * Wem....... Cesny-Boie-Halbout 800
Didry

* " Idem Hannoaville 800
Robart - Idem Remilly 800
Baifitre - Idem Valdariès.... 800
Deshantenr , * Idem....... Anvîn SOO
S«ordîa

, • Idem Àrrano 800
Boûrdenet * Idem....... Nans-Sainte-Ànne.. 800
Boie ». « • - Idem....... Haute-Rivoire 800 I

Malfroy * Idem....... La Mailleraye..... 800 I

Prud'homme.. • *.*• * Idem.
4 ..... Mottcville SOO I

Barbe , * Idem...a*. Bavière» 800
Pérdijon. * /dem....... HeVy 800
Gapron

• <> " Idem.**..,t Leslrcm 800•'1
••

I 1

IMPMMEMB NATIONALE. — Novembre I88J.
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ANNEXE N° I . — Décret portant fixation des taxes applicables aux colis postaux
dislribuablesù domicile au port de débarquement en France continentale, en
Algérie et en Tunisie i5io

ANNEXE I' I. — Décret portant fixation des taxes applicables, dans le service
colonial, aux colis postaux distribuâmesà domicile, au port de débarquement
en France continentale, en Algérie et en Tunisie, où existe un service de
factage t5i&

ANNEXE N' 3. — Tableau A, indiquant les conditions auxquelles peuvent être
transmisà découvert, à l'Office des Postes de France, par les pays signatairesde
la conventiondu 3 novembre 1880, les colis poslaux sans déclarationde valeur,
à destinationde ceux des pays participant à cette convention, par rapport aux-
quels l'Office français est à in6me de servir d'intermédiaire 1517

INSTRUCTION N° 206. — Poids et dimensions des échantillons à destination de la
Belgique, de l'Angleterreet des États-Unis.

— Arrangement i5i »

INSTRUCTION N° 205.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2' BUREAU.

COLIS POSTAUX.

LIVRAISON X DOMICILE, DANS LES PORTS DE LA FRANCE CONTINENTALE, DR
L'ALGÉRIE ET DE LA TUNISIE , DES COLIS POSTAUX TRANSPORTÉS PAR LES

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS.

S i". L'instruction n° 175 a porté à la connaissance des agents les
conditions d'exécution, à partir du 1" août, du service des colis poslaux

BULL. MENS, N" 43 SUPP.— 4* VOL. IO5
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en Corse, en Algérie, enTunisieet auxColonies françaises. Mais, comme
le service de factage a'doraicile n'avait pu encore être organise par les
Compagniesmaritimes dans aucun des ports de la France continentale,
de l'Algérie et de la Tunisie desservis par elles, les décrets des ak et
3o juillet 1881 n'ont prévu aucune taxe ,'de factage, en ce qui regarde
les colis postaux à destination des ports précités»

S a. La Compagnie transatlantique est en mesure d'assurer, à partir
du 1" décembre prochain, la remise à domicile des colis postaux trans-
portés par ses paquebots et destinés aux ports de Marseille, d'Alger, de
Bône, de Philippevillc et d'Oran. D'un autre côté, il est' à prévoir que
cette mesure pourra également être appliquée, dans la suite, par les
autres Compagnies maritimes subventionnées et finira par être étendue
successivement aux divers ports de la France continentale, de l'Algérie
et de la Tunisie visités par les paquebots-poste français.

S 3. L'affranchissementdes colis postaux adressés, soit de la France
continentale à un port d'Algérieou de Tunisie desservi par factage, soit
de la Corse, de l'Algérie, de la Tunisie et des Colonies françaises clans
Ùh port de la France continentale,de l'Algérie ou de la Tunisie desservi
par factage, et pour lesquels la livraison à domicile aura clé réclamée
par l'expéditeur, devra être opérée aux conditions de tarifs résultant des
décrets annexés ci-après sous les n°' 1 et 2.

Mais il importe de ne pas perdre de vue que, pour le moment, ces
décrets ne recevront leur application que dans les ports d'Alger, de
Bône, de Philippeville et d'Oran et, en outré, dans le port do Marseille

pour les colis postaux apportés dans celte ville par les paquebots de la
.Compagnie transatlantique. Au fur et à mesure que le bénéfice pourra

en être étendu à d'autres ports, le public el le service en seront avisés.

S t\. D'autre part, les agents trouveront ci après, sous le n° 3, un
tableau indiquant les frais à bonifier à l'Office français par les Etats si-
gnataires de la convention du 3 novembre 1880, pour les colis postaux
à destination des pays auxquels la France peut servir d'intermédiaire,
ainsi que le nombre des expéditions de la déclaration en douane dont
chacun de ces colis doit être accompagné. A ce propos, i! convient de
remarquer que les colis postaux originaires de France et à destination
des pays étrangers précités doivent être accompagnés du même nombre
d'expéditions de la déclaration en douane que les colis pour les mêmes
pays, transitant par la France. C'est un renseignement quel'on ne devra
pas manquer de fournir aux personnes qui demanderontà s'éclairer sur
les conditions d'envoi des colis poslaux pour l'étranger.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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N° i.

D;ÉGRKT

portant fixation des taxes applicables aux colis postaux dis*
tribuables à domicile au port de débarquement en France
continentale, en Algérie et en Tunisie.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des 3 mars et a4 juillet i88i, concernant le service des
colis poslaux;

Vulos décrets d'exécution des 19 et 21 avril 1881, a/i et 3o juillet
1881, 19 et 2Z1 septembre 1881;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE
:

ART. 1". Les colis postaux transportés par les paquebots-poste fran-
çais seront, à partir du 1" décembre prochain, livrés à domicile dans les '

ports de débarquement de la France continentale, de l'Algérie et de
la Tunisie où un service de factage sera établi.

ART. 2. La taxe à payer (y compris le droit de timbre de 10 centimes
résultant des lois des 3 mars et il\ juillet 1881) pour les colis postaux
<
lonl la livraison à domicile aura été réclaméepar l'expéditeuret adressés,

soit de la France, de la Corse, de l'Algérie ou de la Tunisie dans un port
île débarquement en Algérie ou en Tunisie, pourvu d'un service de fac-
tage, soit de l'Algérie, de la Tunisie ou de la Corse, dans un port de
débarquement de la France continentale également desservi par un ser-
vice de factage, sera fixée conformément aux indications du tableau
suivant :

io5.
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TAXE
. .

POINT DE LIVRAISON ,v ,„mnr:,LIEU DE DÉPÔT.
,

^ MOEP™
kXf DESTINATAIRE. îo droit do timbre]

de 10 centimes).

Domicile du destinataire
Agence de U Compagnie maritimo au port dpn^ttuportde debarqoe-

d'emnarqaeinent en Algérie ou en Tunisie. meut en Algérie ou en
Gare d'Algérie ou de Tunisie»............ Tunisie, desservi par fac-

\ tago 0r85

Agence de la Compagnie maritime au port)
d'embarquement en France continonlale/ Idem. OGO

ou en Corse
•

)

Gare delà France continentale ou Agence aï
. -l'intérieur de la Corse \ Idem ' l 10

(Domicîlo du destinataire
dans un porL do débar-

'-' d'embarquement en Algério, en Tunisie quement de la France
ou *n Corse continentale, desservi parl factago , 0 GO

Gare d'Algérie on de Tunisie, ou Agence à
,1'intwienr de la Corse Idm * 10

ART. 3. Sont applicables au service des colis postaux livrables au do-
micile des destinataires dans un port de la France continentale, de
l'Algérie ou de la Tunisie, toutes celles des dispositionsdes décrets sus-
visés qui ne sont pas contraires au présent décret.

ART. 4. Le Ministre de» Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 25 novembre 1881.
JULES GRÉVY.

:

Par le Président de la République :

Le. Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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N°2.

DÉCRET

portant fixation des taxes applicables, dans le service colo-
nial, aux colis postaux distribuantes à domicile, au port
de débarquement en France continentale, en Algérie et en
Tunisie, où existe un service de factage.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Vu les lois des 3 mars et a4 juillet i88i, concernant le service, des
colis postaux;

Vu les décrets d'exécution des 19 et 2i avril i88i, a4 et 3o juillet
i88i et 26 septembre 1881;

Sur le rapport du Ministre des Postes et desTélégraphes et du Ministre
du Commerce et des Colonies,

DÉCRÈTE :

ART. Ier. Les colis postaux transportés par les paquebots-poste fran-
çais et provenant des colonies françaisesdu Sénégal, de la Guadeloupe,
de la Martinique,de la Guyane française, de la Réunion, de Pondichéry,
de Karikal et de la Cochinchine,seront, sur la demande des expéditeurs,
livrés à domicile dans les ports de débarquementde la France conlinen
taie, de l'Algérie et de la Tunisie où un service dé factage sera établi.

La taxe des colis postaux, dont la livraison à domicile sera réclamée
par l'expéditeur, sera fixée conformément aux indications du tableau ci-
après ,

à partir du jour de la promulgation du présent décret dans les
colonies ou établissements français précités :



— ,1516 — .NOVEMBRE .1881.

TAXE B

DES COUS POSTAUX À LITDEIt
1

LIEU DE DÉPÔT —»»= .^sa,.-
au domicile

au aomicilc au domica0du dcstmalairo
U|1 Jc5li„nta!re 1 ia destinatairedes dys ,u,n rort daos un port dans un portdo dcbar- Je dihn._ ,|e déI)ar.

quemcnt quomcnt quemenl
COUS POSTAUX, oul'ranço

en Algérie
, on Tunisie,continentale, desservi desservi

desservi factage. par factage.
I par lactage.Ij

au Sénégal ,.... }'25° !'0(f 2r25«

I à la GuadeloupeI à la Martinique '2 25 3 00 3 25
„ I à la Guyane française rBureau / l

*» Portd'«tt- 1 h U Reonion..:.........
barqnement, I i Pondichéry....

« 2 25 2 50 2 75I à Karikaï

\
en Cochincliinc 3 25 3 50 3 751 1 1

En outre, l'expéditeur d'un colis originaire des colonies ou établisse-
ments français où le timbre est en vigueur aura à acquitter un droit de
timbre de 10 centimes.

ART. 2. Sont applicables aux colis postaux adressés des colonies ou
établissements français précités, et livrables au domicile des destinataires
dans un port de la France continentale, de l'Algérie et de la Tunisie,
toutes celles des dispositions des décrets susvisés qui ne sont pas con-
traires au présent décret.

ART. 3. Le Ministre des Postes et des Télégrapheset le Ministre du
Commerce et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin, des lois.

Fait à Paris, le a4 novembre 1881.
JULES GRÉVY.

Par le Préfident de la République :

Le Ministre dét Postes
et des Télégraphes,

AD, COCHERY.

Le Ministre du Commerce
et des Colonies,

M. ROUVIER.
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OFFICE EXPÉDITEUR

DU FRÉSBNT TABLEAU:

FRANCE. ; A. _
ÉCHANGE DES COLIS POSTAUX SANS DÉCLARATION

DE, VALEUR '

ENTRE PAYS NON LIMITROPHES.

Tableau, indiquant les conditions auxquelles peuvent être transmis à découvert
à HOffice des Postes dé France par les pays signataires de la Convention
du 3 novembre 1880, des colis poslaux sans déclaration de valeur, à desti-
nation de ceux des pays participant à cette Convention, par rapport aaxqueli
l'Office français est à même de servir d'intermédiaire. Il •'

.lotir. 'DÉSIGNATION des «paume
frais d,.<"ÎI>0-

PAYS VOIES
DEs PAYS IKTIRMÉDIAtRES à >£»»

ct jes
b°nifi°r dccLra-

0»™>>v*«<M..

DE nESTIXATIOK. DE TRANSMISSION. l'Offico l'on
servicesmaritimes à employer. frau- en

' ' çais.' ' doQ='ne-ia 3 ...4
,

5 6

fr. e.
IVoie dircclo Franco 100 2

Voio do Belgique 1 !,„„„,,, ,
(Surladomande

ou do Luxem-, B(!| iqD0 on Luxembourg...... l B0 W «M'"»»» >"'»
bourg ........J * expéditeurs.

( Voie d'Allemagne. Frnr.cc. — Allemagne 1 50 3
Autriche-Hongrie . <

Voie d'Italie .'.'..'. Franco. — Italie 1 50 3 (»)
( Voie do Suisso ,. '. Franco.— Suisse ,. 1 50 3

( Voie directe Froncé. m I 00 2
Belgique )

Yoio de Luxem- .
Sur la demande

( bourg France. — Luxembourg 1 50 3 expresse dei
expéditeur!.

I France r
/ Voie d'Allemagne. Allemagne (

2 75 4
l

. ,.
Autncuo-Hongrio, un\

. .

[. Ropmanie... .,.,,,Bul8ari,: {
Voie d'Italie..... ' France ,,. I Autriche-Hongrie. 2 ^ .i \- Italie ; i i ; | Roumanie J l '

\ Voie de Suis.0..
.

'. Franco ' • ' | Aulriche-Hongno..j 2 ^( Suisse*
• •- i | Houmanio i ...... J

( Voie d'Allemagne,j Fr,anc0-
• •

•' \ 1 50 3l t Allemagne. t
Danemark I '

)
. . .

.1
I'.ran.<!"

: • ' •
) ( Sur la demande

( Voie do Belgique., j Bolgiijuo. > 2 00 4 {
expresse des

| ( Allemagne.'.' , J ( expéditeurs,J " i ! i

(A) Trois expéditions de la déclaration en douane pour ïa voie de Belgique et deux pour la voie, de Luxem-
bourg.I(B) L'Office italien demande que la déclaration en douane soit rédigée en langue française.
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, TOTAL
DESIGNATION des xpmnn

PAYS VOIES ms Tm niKiaiÉDiAUKs à d'tio11»

,,,d(.8
bonifier jj,^

OBBMWA.TIOKI.

SI OTSTIltATlOK. BK TltlltsWSSIOK. l'Office t*0n
services maritimes i employer. Iran- en

cais. *>uane.

1 a 3 A 5 6

fr. c.
IVoie direet». ....( France... 1 2 25 2

\ Paquebots français \
(France \
I Italie I

Voie d'Italie /Paquebots italiens on anglais> 2 25 3(0
„ „»u|j,r.„, 1 entra Brindisi ou Messine «tl

[ l'Egypte J

I France \
Italie I
Paquebots italienson anglais deV 1 75 3 (A]

Brindisi on Messine à Alexan-l
dric. )

_ ( Exécutionajour-?P1P*-" " ' ne'e.Gnu*ï - Bretagne Exécution.jour-
et Irlande •' . ^...... ( Exécution ajour-

Inde britannique n^0 *

iVoie directe (par)
Modaue ou Vin- France 125 2 (A)
timille) )

I Voie direclo 1 France 1 00 I 2
Luxembourg J Voie d'Allemagne) France. — Allemagne ou Bel-1 „ { Sur U demando

( on de Belgique..! gique ) x 50 tB) oxpresso dos

_
I l expéditeurs.

I l France . i
(Voie d'Allemagne. î Allemegno.

• • • •
f , ,5 „

,
• \ Autriche-Hongrie [ ' " 3

\ Paquebots autrichiens ........ 1

Voie d'Italie j Fr,uce
• • •

I Autriche-Hongrie..I 2 25 S (A)
( Italie .... | j ' '

.,.,-. 1 France...! Autriche-Hongrie..)
„„Vo.e de Su,„e.... j Su;Me__| f J 2 25 4

f / France \
ÎVoie d'Allemagnej Allemagne r .1

et de Suède ... j Danemark t 2 ^ \
[ Suide ) 1

/ France. \ I
Voie d'Allemagne) Allemagne J !

et deDanemark.\ Danemark. V 2 2.5 \ S
J Paquebots norvégiens i I
\ (Frederiltshavn-GhristianBsand)./ I
/ France \ 1

Voie d'Allemagne.) Allemagne....... f j 75
/Il Paquebotsnorvégiens I i

\ ( Hambourg-Hammerfcst) J I

-—: — —— !—:
I (A) L'Office italien demandéque la déclaration en. douane soit rédigée en langue française.I (B) Trois expéditions de la déclaration en douane pour la voie de Belgique et deux pour la voie d'AUo-
1 magna.
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TOTAL
II

DESIGNATION des ""»* Il
frais «eape- Il

PAYS VOIES DM »Ats ntxBBiiBMAnras à *•«»• Il
bonifier ££

OBSIOTATIOW.
I

et des a aeçiara i|
sx DESTHMTIOV. DE TBJUISWSSIOII. l'Office *,on II

servicesmaritimesà employer, fran- en I
fais. douane,

i a 3 A 5 6

_ fr. c.I France \
Be'giquo ••••( I
Allemagne V j 00 V

Danemark I |
Suède ) j

/ France • .... \ I

„. ,„.. \ «plgique J I
(Sur la demande

Voie de Belgiqueet 1 Allemagne I 2 75 \ S J expresse des
de Danemark...\ Danemark ( I I expéditeurs.

I Paquebots norvégiens • l I x\ (Frederikshavn-Chxistianssand)./ 1
/ France ..*.\ 1

Voie de Belgiqueet] Belgique f I

d'Allemagne...,< Allemagne....... \ 2 25 ./
i Paquebots norvégiens I
\ ( Hambourg-Hammerfcst). J

Pays-Bas » M

Exécutionajour-' née.
Perse .

Executionajour-
née.

Portugal . M

Exécutionajow-TAd-A,,»^.^^!^^!^™
225 3

Roumanie
J

Voie d'Italie
j

France..... | >«t,iclie-Ho»gri,J f 25 g ^
(

Voie de Suisse... .
j

F™nM
j Antriche.Hongriej

2 ^
i l Suisse...*. J .***••••>.*.•..)

Voie d'Allemagne
.

j J^;-; | .A^^^|
2 25 5

Scrbi ï Vole d'Itahe £»»« I Autriche-Hongrie
2 25 3 (A)

(
Voie de Suisse.... j |»»« Autriche-Hongrie

g ^ ft

j France )
/ Voie d'Allemagne . <

Allemagne 2 75 \
j Paquebots allemands 1l

Voie d'AIlemagnef *™ncc \ (n)
I et de Danemark.

,

Allemagne 2 75 J

1 ( DanomarK J I
Suéde / France ] I

J Voie de Belgique Belgique (
3 25 \et d'Allemagne.' Allemagne........ ( * j

( Sur la demande[ Paquebots allemands J
> 4 ' " MP«»° des1/ France 1 sB\ l ,1 expéditeurs.

Voie de Belgique) Belgique.....•• ............ I 3 25 J
V et de Danemark.\ Allemagne.., i V( Danemark,.,.... ••) I

I
;

l I
,.'.

(A) L'Office italien demande que la déclaration en douane soit rédigée en langue française.
I (fij Surtaxe suédoiseréduite à 75 centimes.
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TOTAL
I I

DESIGNATION des r,?"***
frois " expe-PAYS VOIES

. DMMT6 WTBMliDIAinES h tlilionB

.,.. bonifier ,,,* OBSBIWATIOKS.' ! ct des a
declara-

DB DESTINATION. »B TBAM&lflMIOK.
, .

l'Office tl0n
services maritimes L employer. fran- cn

çais. douaho

1
, ,

a 3 A 5 6Ifr, c,
France. 1 00 2!', France. • .. ]

_
l Paquebots français,de Marseille!

.P«rts ) 1 ' cn'.Tnnisic ou do Porlo-Tor-( * 00 *

, „
e

> Voîe directe ; rès à Ajaccio et en Tunisie •. 1
débarque- I \

.
* .

. ment. 1 I. Voie des paquebots français d'E-)
1 I gyple à Marseille et de Mar- j 2 00 1\ scillc cn Tunisio )

/ France \
i Paquebots français de Marseillef

Gares i en Tunisio ou do Porto-Tor-4 1 25 1
de chemins Vote directe / rès à Ajaccio et en Tunisie .. J

Jo fcr* ) 1 Voie des paquebots français d'É- )Il gyp*e a Marseille et de Mar-> 2 00 1\ st'îllc en Tunisie. *

"'l^tr* (*). .1 I
I franco \

Italie J

Paquebots italiensou autrichiensV 2 00 3 (**)
entre Messine ou Brindisi ol-l
la Turquie j

/France \
L Allemagne 4....... j

Voie d'Allemagne1 Autriche-Hongrie....... • • * \ « orot do Varna.... J Houmanie / "JII Bulgarie ••••1\ Paquebots autrichiens )

(b) Beyrouth \
Gaïfa \
Candie
Ganée
Cavale
Dardanelles ....(Les)
Dédéagh ou Dé- / Francs

*
\

dé-Agatsh... I Italie J
Durazzo \ Voie d'Italie 1 Paquebots ïtalions ou autrichiens\ 0 00 3 f**1GolHpoli... 4.. | j entre Brindisi ou Messine otl '
Ineboli 1 I la Turquie /
JatTa I
Kerassundo ....I
Lagos *.. 1
Lcros. 1Metelip....,,,.]
Prevesa.,,.,., f

Betimo I

r1
-

1 (*) Les conditions de l'échangedes colis postaux avec la Turquie»au moyen des paquebots-postefrançais,I 'seront Indiquées ultérieurement.I (**) L'Office italien demande que la déclaration en douane acit rédigée en langue française.
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, TOTALDÊEl'&NATioN des soHBiiB
fr&is d e*Pe"

PAYS VOIES „H8 rA„ mmBBDIAIIUSS K
dJfîon»

bonifier ,?e_ia onsERTATloirs.
et des à defara-

DE DESTINAIIOX. DU TIWNSMISSIOH. . > ' l'OiTtCO ' *ÏOn '' 4-'

services maritimesà employer. fran- e"
çais. doaane*

i 2 3 A 5 G

fr. c.
TORQBIE.
(Shitè.) .,(:•'..-.'•'

l.hodes \
Snloniquo I
Samsouu j ':;'
Scio .......... 1

Smyfne.....,,, I / France,..... t..... • ,, '

Saint-Jean- dc-l Italie
Médua...... \ Voie d*Italie ,.,..< Paquebots italiens ou autrichiens> 2 00 3 (*)

Santi'Quaranla. I 1 cnlro Brindisi ou Messine etl
Tenédo5 I \ la Turquie J

Trébîzonde .... 1
Valona I
Valhi I

Volo '

1 / France
*

\
(c) Andrinople.

• • •
) \ Italie.. f

Janina £ Voie d'Italie / Paquebots italienson autrichiens^ 2 25 3 [*)
Jérusalem J

. .

J eutre Brindisi ou Messine etl
j

\ la Turquio J
1 I I

(*) I/Office italien demande qne la déclaration en douane soit rédigée eu langue française.
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INSTRUCTION N° 206.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

POIDS ET DIMENSIONS DES ÉCHANTILLONS A DESTINATION DE LA BELGIQUE ,
DE L'ANGLETERREET DES ÉTATS-UNIS.

S i". En vertu d'un Arrangement signé à Paris, le 16 novembre
courant, et dont le texte est reproduitci-après, les échantillons de mar-
chandises transmis, par la voie de la poste, de France et d'Algérie en
Belgique et vice versa, pourront, à partir du i5 décembre prochain,
atteindre les limites de poids et de dimensions indiquées ci-après :

Poids 35o grammes.
13o centimètres en longueur;

20 en largeur;

10 .^_—_— en épaisseur.

S 2. A compter du i5 décembre également :

Le maximum de poids des échantillons à destination de l'Angleterre
sera porté de 3oo à 35o grammes,

Et les échantillons de marchandisespour les Etats-Unis de l'Amérique
du Nord pourront atteindre le poids de 35o grammes et la dimension
de 3o centimètres dans le sens de la longueur.

Les échantillons adressés de France en Angleterre et aux Etats-Unis
seront ainsi susceptibles d'atteindre les limites de poids et de dimensions
autorisées par l'Arrangement franco-britannique du 28 janvier 1880
[Voir Bull. mens. n° 21 supp.) et par l'Arrangement franco-américain
du i3 novembre 1880 (Voir Bull. mens, n" 3a). Comme des maxima
équivalents (1) sont déjà appliqués, en Angleterre et aux Etats-Unis,
aux échantillons pour la France, il y aura ainsi réciprocité complète
dans les conditions d'échange.

S 3. En résumé, un régime uniforme sera dorénavant applicable,
quant au poids el aux dimensions, aux échantillons de marchandises
transmis, 'par la poste, de France en Belgique, en Angleterre et aux

(1) Poids : 12 onces.
Dimensions: 1 a, 8 et A pouces,
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États-Unis, et vice versa. De part et d'autre, les échantillons pourront
atteindre les maxima indiqués au paragraphe i" de la présente instruc-
tion.

La taxe d'affranchissement des échantillons échangés avec les pays
précités sera, au-dessus de 25o grammes (limite générale de poids dans
l'Union), de 5 centimes par 5o grammes ou fraction de 5o grammes.

§ t\- A cette occasion, il convientde rappeler au service que les Offices
anglais et américain se refusent absolument à donner cours aux échan-
tillons de liquides, de corps gras, de poudres colorantes, d'objets ren-
fermés dans des flacons de verre, quel que soit le mode d'emballage.
L'Office anglais, notamment, renvoie très souvent des échantillons de
l'espèce, admis à tort dans des bureaux français. Les agents qui ne
tiendraientpas comptede cette nouvelle recommandation seraient l'objet
de mesures disciplinaires.

S 5. Les agents devrontbiffer, à la note (2) (renvoi du paragraphe 3a,
deuxième alinéa), au bas de la page i3 du Tarif international, les ali-
néas relatifs aux échantillons échangés avec l'Angleterre et les États-
Unis qui ont été ajoutés, en exécutiondes instructions n°* g3 et i33, et
remplacer ces alinéas par la note ci-après :

« Les échantillonséchangés avec l'Angleterre, la Belgique et les Élats-

« Unis peuvent atteindre le poids de 35o grammes et les dimensions
•

«suivantes : 3o centimètres en longueur, 20 en largeur et 10 en épais-

« seur. »

Il y aura lieu, en outre, d'inscrire en regard de chacune des instruc-
tions n°s o3 et i33 la mention : « V. Instruction n° 206, Bull. mens.
« n" 43 supp.).»

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

ARRANGEMENT.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de Sa Majesté le Roi des Belges, désirant faciliter les relations postales
entre les deux pays, et usant de la faculté qui leur est laissée par l'ar-
ticle i5 de la Convention de l'Union postale universelle conclue à Paris,
le i°r juin 1878, sont convenus de ce qui suit :

Les limites de poids et de dimensions des paquets d'échantillons de
marchandises échangés, par la voie de la poste, entre la France et
l'Algérie, d'une part, et la Belgique, d'autre part, peuvent être portées
par l'Administration des Postes du pays d'origine au delà de celles qui
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ont, été fixées par l'article 5 de là Convention internationale du i" juin
îSyS^^ous la réserve expresse que ces limites ne dépasseront pas,
savoir :

•' 'POURLE POIDS :'"' ;' (':
'''•:•'''"'•:" $5o grammes. ' '_ "'"

;<,,. P.OWR LES DIMENSIONS :
.

,, j, r!l
3o centimètres ealongueur;
20 centimètres en largeur;

•
':;''•'-'''''" 10 centimètres en épaisseur.

Lç. présent Arrangement:sera .exécutoire à partir de lu date dont
conviendront les Administrationsdes Postes des'deux pays. ;

En foi de quoi les soussignés, Président du"Conseil, Ministre des
Affaires étrangères de la République française, et Envoyé extraordinaire
et Ministre plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges, à Paris,
dûment autorisés à-cel effet, ont dresse le présent Arrangement, qu'ils
ont revêtu du sceau de leurs armes.

Fait à Paris, en double expédition, le 16 novembre 1881.

; (L.S.) Signé: LÉON GAMBETTA.

[L.S.) Signé : BEYENS.

IMPRIMERIE NATIONALE. ^— Novembre 1881.
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INSTRUCTION N° 207.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. BUREAU".

DES FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

FRANCHISES POSTALES. MAXIMUM DE POIDS DES PAQUETS
CIRCULANT EN EXEMPTION DE PORT.

L'article 60 de l'ordonnance du 17 novembre i844 stipule que le
maximum du poids des paquets expédiés en franchise, est de 5 kilo-
grammes.

Il n'est fait exception, cn vertu de l'article 6i, Si", que pour les
paquets revêtus du contreseing ou expédiés à l'adresse des personnes ou
fonctionnaires jouissant de la franchise illimitée, c'est-à-dire ayant le
droit d'écrire en exemption de port à toutes personnes indistinctement
et de recevoir également en exemption de port, sans condition de con-
treseing, toutes les dépêches de service qui leur sont adressées. Ces
fonctionnaires sont le Président de la Bépublique et le Ministre des Postes
et des Télégraphes.

Cependant certains receveurs admettent à la franchise de nombreux

BULL. MENS. H° 43, 2" SOPP.— 4* VOL. 106
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paquets dépassant le maximum de poids réglementaire. Ces irrégularités
ne doivent pas se reproduire.

Les receveurs sont en conséquence invités à observer strictement à
l'avenir les prescriptions ci-dessus rappelées. Les directeurs devront \
tenir la main.

Il peut arriver qu'un même expéditeur dépose à la fois plusieurs
paquets adressés au même destinataire, qui, bien que n'atteignant pas
isolément le maximum de 5 kilogrammes, pèsent ensemble plus que ce
maximum.

Dans ce cas, l'article 63 de l'ordonnance du 17 novembre i844 au-
torise les receveurs à en répartir, s'il y a lieu, l'expédition entre plusieurs
courriers.

Ces dispositions doivent recevoir leur application toutes les fois qu'il
y aurait à craindre une surcharge et un encombrement excessifs pour
les services appelés à transporter les paquets dont il s'agit.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° 208.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 2° BUREAU.

DÉPÔT, AUX GUICHETS DU TI5L1ÎGRAPI1E, DKS TEUîGlUMMES INSÈRES

DANS DES ENVELOPPES FERMÉES.

Quelques personnes ont demandé s'il est loisible au public d'insérer
un télégramme dans une enveloppe fermée et de l'adresser au receveur
ou à l'agent préposé au guichet du bureau appelé à en opérer la taxe et
la transmission télégraphique.

11 a toujours été admis qu'un expéditeur quelconque a le droit do
mettre sous enveloppe fermée la ou les correspondances destinées à être
expédiées par le télégraphe; l'enveloppe ainsi close peut porter en sus-
cription le nom ou la qualité des agents préposés au servicedes guichets
télégraphiques. 11 est toutefois à remarquer que si le transport de ces
correspondances a lieu sous enveloppe close, par l'intermédiaire des fac-
teurs de la poste (locaux ou ruraux), l'affranchissement préalable au
droit postal est rigoureusement indispensable. Aux termes de l'instruc-
tion n° 33, les facteurs ruraux sont, il est vrai, autorisés à recevoir des
particuliers, pour les déposer au bureau télégraphique, les télégrammes
à expédier par ce bureau. Mais cette autorisation concerne exclusive-
ment les télégrammes remis à découvert, aucune correspondance close
transportée par facteur ne pouvant circuler à moins d'être soumise à la
taxe d'affranchissement.

Le Ministre des Postes et des Télégraplies,

AD. COCHERY.
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DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL.

1er BUREAU.

Circulaire relative aux concessions de ponts à péage,
bacs et bateaux de passage public.

A MM. les Directeurs départementaux.
Monsieur le Directeur, mon attention a été appelée récemment sur

les clauses insérées dans les cahiers des charges imposés aux concession-
naires de ponts à péage, bacs et bateaux de passage public.

L'article qui contient rémunération des fonctionnaires exempts d'ac-
quitter le droit de péage renferme, en ce qui concerne les agents du
départementdes postes et des télégraphes, certaines lacunes qu'il y au-
rait intérêt à combler, chaque fois qu'il se produit une demande de con-
cession de ce genre.

A cet effet, vous devrez tenir très exactement l'Administrationau
courant de tous les projets qui pourraient être mis à l'étude dans votre
département; vous ferez connaître, dans chaque cas particulier, les dis-
positions qu'il y aurait lieu d'introduire dans la rédaction des contrats
de cette nature et pouvant intéresser les services de l'Administration.

Le Ministre des Postes et des Téléaraphes,

AD. COCHERY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

DIRECTION DU PERSONNEL.

EXAMENS DU SECOND DEGRE.

Ont été déclarés aptes aux emplois supérieurs :
MM. Jaccotey, commis au bureau de la Correspondance intérieure;

Guibert-Lnssalle, commis au bureau de la Distribution;
de Guérin du Cayla, commis à Bordeaux-la-Bastide ;
Talboutier, commis de direction à Nevers;
Debacque, commis à la direction du Personnel;
Labadille, commis à Paris, détaché au bureau des Articles d'ar-

gfnt;
Celsis, commis de direction à Nantes ;
Blondiot, commis à la direction du Personnel.

En exécutionde l'arrêté du 21 novembre 1879,un avancement excep-
tionnel a été accordé à chacun de ces agents.

Un nouveau concours aura lieu en 1882 : l'époque en sera fixée ulté-
rieurement.
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ANNOTATIONS X FAIRE AU CARNET N° A 17, CONFORMEMENT AUX PRESCRIPTIONS

DE LA CIRCULAIRE DU 25 AVRIL l88î.

Conditions des abonnements auxjoarnaux, revues ou recueils périodiques.(MONTANT
OBSERVATIONS

nriRifF SOJHB
1 .. 1TITRES ET ADRESSES

. lio ,,„ ET eommioss «MCUIES

do MANDAT Dlion P,)Ur
des verser à à porter les journaux

1/ABOKSE- ira..,- au , ,lont les «bonneuionU
JOUr.xAOX, EEVDES 00 KECUEIIA. mollru registre •

"***• l'abonna
.

au
,

"° }."
. „journ il. deciè.i. cJcRiHÎonà 1 usage.

l 3 3 ï ;> B

fr. c. j
fr, c. [ fr. a.

NOUVEAUX JOURNAUX.

Bulletin mensuel des publications étran-
gères , il, rus de Lille, n Paris.

Franco i an 5 00 4 85 0 15

Capitalistesfrançais [Journal des ), a,
rue Lîivliy, n l'aris.

Franco i an l2 00 1 S8 *> 12

Conseiller des Capitalistes et det Rentiers
( Le ) , i, rue do Maubcugc

y a Paris.
FiMiKti «l Algérie un 2 00 ] SS OU

France militaire [La), 18, ruo Fev-
deau, à Pnris. Les abonnements no sont

Fnnico i an 1 f> 00 0 S> 0 20 P" ro?"s l)0ur moîlM

Colonies i an 13 00 „ »
,l "no »"»*«•

I Indépendant (/')) 59 ,
boulevard Pois- j I I

I s-MHiicrc, à Paris. 13
mois 9 00 j

8 SI 0 19
I

I Fmuco ) G mois 10 00 15 71 0 '20|i un 30 00 29 00 0 40

Mémorial de Paris (Le), i63, rue
Saint-IInnorc,à Paris. Journal licbdomadfiiio

FM.KO 1 an 2 00 1 8S 0 12 paraientla dimanche.

Moniteur de la Gendarmerie [Le), 18,
rue Fovdciiu, à Paris. Les nbonnements ne sont

l'rànca
ot Algéiio i on fl 50 6 33 0 17 P"" ™ïu" ,Pour molns

Colonioa 1 an 8 00 7 82 0 18 «l Ulio annoo.

Moniteur de l'épicerie
,

de la droguerie,
de lu parfumerie, de la confiserie, des
liquides cl dn matériel de. ces indus-
tries, 3a , rue des Poliles-Écurios, a

"Franco 6 mois C 00 5 84 0 16
I

i au 10 00 0 80 0 20 I_ _ J . |
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MONTANT
[

OBSERVATIONS
DUREE S05,1<s -—-~~~ i- -TITRES ET ADRESSES

, dn du EX «""""O1"» sracuuss
do MANDAT DROIT pour

des verser ï a porter 105 journaux
l'ADOSKC- trana- au dont i05 dumnxun.nl.

JOHimAUX, BEVUES On RECUEILS.
l mCl1™ ref,5t™ fon.

"EST. l'abonné
.

ou » >6
. ,journal. déciès. exception à l'usage.

1 a 3 i 5 6

i'r. c. fr. c. fr. c.Paris
,

16, rue du Croissant, à Paris.
Paris I 3mois 10 00 9 80 0 20
Deparloinenli 3 mois 1100 10 79 0 21
Algério 3 mois 1100 10 79 0 21
Alsace-Lorraine 3 mois 1100 » »
Angleterre 3 mois 13 00 1 u

Petit IJourguignon (/.c), l5, rue Bos-
quet, à Dijuu (Côlc-d'Or).

„., ..„ . ,, , . ,. . 3 mois 5 50 5 34 0 16
.

Colo-I Or et département.W » ^ 1Q 00 „ SQ „ M
,r0PllM Il

an 20 00 19 70 0 30
(3 mois 7 50 7 32 0 1S

Autres départements ......... \ o mois 14 00 13 70 0 24
(1 on 20 00 25 04 0 30

Petit Stépltanois (Le), 4, pince de
l'Hôtel-Je-Ville

,
!i Saint-Élionuc

(Loiro). 1

, . , ,. , . ,. .. .'.'imois 5 00 4 85 0 15Lo.ro et départements l.m.tro- \ ^ ]() 0Q Q g() Q 20
1 s lion 20 00 19 70 0 30

f.5 mois 6 00 5 84 0 10
Autres départements 6 mois 12 00 11 78 0 22

1 «n 2i 00 23 00 0 34

Renseignementparisien { Le) , 7, rue Ro-
t'bechounrl, a Paris.

.3 moia 12 00 U 78 0 22
Frauro et Moério '6 mois 22 00 21 08 0 32

1 an 40 00 39 50 0 50

République sociale {La), 33, rue du
Faubourg-du-Templc , à Paris.

1 mois 0 65 0 54 0 11

P \3 moia 2 OO 1 38 0 12
6 mois 4 00 3 86 0 14Il

on 8 00 7 82 0 18

Revue de philologie, de littérature cl
d'histoire anciennes ( avec li liciuc des

i-em.es cl publications d'académies re-
latives ù /'(m.àytiitc'cfasji^ua),ll,ruo
de Lille, a Paris.

Paris 1 an 24 00 23 06 0 34
Déii.nrtemenlE 1 an 25 00 24 65 0 35

Science pour tous (La)
, ai, rue du

Croissant, à Paris.
p •

6 mois 4 00 3 86 0 14
"

1 an 7 00 6 83 0 17

D°p~" !::::::: Jj^ Jji Jj*.
I
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MONTANT OBSERVATIONS
I

I TITRES ET ADRESSES j dn dn ** wwmfat »«<a*»*» I
t. HABDAT DIIOIT P°nr I

des verser à à porter les jouruana I
! ttÀBOlMB- Irons!- au donl jM alon)]emr.„is

I

«KIT. l'Anne
.

au n .U "»" I
journal, deciea. exception al usage.

i a 3 4 5 6 I
Ta&ac ( Le ), 43, rue de ta Victoire, fr. c. fr. c. fr. e. I

a Paris. I
France i i an 6 00 5 84 0 16 I

Union répullicaine (L'), 3, place del I
Valois, à Paris. !

(3 mois 9 50 9 30 0 20
Pari ? 6 mois..... 18 00 17 72 0 28

11 an 36 00 35 54 0 46
13 mois 12 50 12 27 0 23

Départements 6 mois 25 00 24 65 0 35
i an 48 00 47 42 0 58

Unité nationale (L'), j, ino Grange-
Batclicre, à Paria.

!3 mois 7 00 6 83 0 17
6 mois 13 00 12 77 0 23
i au 24 00 23 06 0 34

(3 mois 7 00 »
Alsaco-Lorraine. \ 6 mois 13 00 . »Il l an 24 00 •i 3 mois.....a .
Colonica {6 moi 17 00 . >(l

on 80 00 •

CHANGEMENTS DE PRIX D'ABONNEMENT.
Causcriofinancière (ta), 6., rue du Le. abonnements parlent

Foubourg-Montinortro, V Pan». dos ltrol ,5 do cua(m0
Franco i an 100 0 8D 0 11 moia.

F&amu (Journal'^c), à. Fécamp ( Scine-
Infcriei.ro).

(3 mois 5 00 4 85 0 15
Scilic Inférieure 6 moi 10 00 9 80 0 20

i an 18 00 17 72 0 28
3 moi. 6 00 5 84 0 16

Autres départements 6 mois 11 00 10 79 0 21
i an 22 00 21 68 0 32

Petite Gazelle du- Midi (La.), 3g, rue
Sainte, à Marseille.

Marseille tan 6 00 5 84 0 16 Les abonnomentspartent
Bouclias - du- Rhône et départe- dos l€r ot 16 do chaque

monts limitrophes........;. i an 8 00 7 82 0 18 mois.'
Autres départemoats, us.. 10 00 I 9 80 0 20

i CHANGEMENT D'ADRESSE.
Page 189. — Jeune Mère [La). — Biffer l'adresse indicpiée : 47, rue Bonaparte, et remplacer par : 106,

rue du Bac, a Paria.

NOTA. Ces conditions sont insérées pour ordre an Bnlletiamensuel; elles ont déjà été notifiées anx agents par
lettres-circulaires.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Novembre 1881.
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Décret fixant l'ouverture du service de la Caisse d'épargne
postale.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Va la loi du Q avril 1881, portant création d'une Caisse d'épargne

postale ;
Vu le décret du 3i août 1881, portant règlement d'administration

publique sur le contrôle de la Caisse d'épargne postale;
Sur la proposition du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1". A partir du 1" janvier 188a, tous les bureaux de poste de
la France continentale seront ouverts au service de la Caisse d'épargne
postale, sauf les bureaux de Valgorge (Ardèche), Coupiac (Aveyron),
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Montbrun-les-Bains (Drôme), l'Ile-d'Ouessant (Finistère), Nssbinals
(Loière), les Aldudes (Basses-Pyrénéen), Fhimct (Savoie) et Porque-
rolles ( Var), pour lesquels il sera statué ultérieurement.

ART. 2. Un décret ultérieur déterminera le mode et la date du fonc-
tionnement de la Caisse d'épaçgne postale en Corée et en Algérie.

ART. 3. A'pWir au i'™janvier i!a*8a ,:> tous Wbureaux de poste ou-
verts au service des caisses d'épargne postales qui, en vertu du décret
du a3 août 1875, prêtaient leur concours aux caisses d'épargne privées,
ne seront iplua autorisé» à"faire aucune opération pour le oowrpte de ces
caisses. J.-

.
* -.

•.'''!''''''. * .,.>
ART. 4. Le Minisire des Postes et des Télégraphes est chargé de

l'exécution du présent décret.
Fait à Paris, le 3 décembre J.B8».

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

A». COCHERY.

Décret supprimantune Division à l'Administration centrale
du Ministère des Postes et des Télégraphes.

LE PRÉSIDENT DB LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Vu le décret du 19 mars 1881,

PÉCRÈTB.;

ART. 1". La Division de la Statistique, de l'Enseignement et des
Réclamations, au Ministèredes Postes et des Télégraphes, est supprimée.

AnT. 2. 11 sera statué, par arrêlé ministériel, sur la répartition entre
les autres services des attribulioirsdes bureaux composant cette Division.

ARI, 3. Le: Ministre, des Postes et des Télégraphes est chargé de
'exécution du présent décret.

Faiti à; Pari», le 6 décembre 1881.
JULES GRÉVY.

Par le Présidentde la Républiques

Lt Ministre des Postes et des Télégraphes,

" '• '• -'. '

,
i' A», ÇOCIJEttY.

,
'

'

.
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Arrêté portant répartition des services de l'ancienneDivision
de la Statistique, de l'Enseignement et des Réclamations.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du 6 décembre courant, portant suppression de la Divi-
sion de la Statistique, de l'Enseignementet des Réclamations,

ARRÊTE :

ART. I". Le bureau des réclamations est placé sous l'autorité de l'In-
specteur général du Contrôle.

Le bureau de la slalislique et de l'enseignement est supprimé; les
services de l'enseignement sont transportés à la Direction du Personnel;
les autres services du bureau sont rattachés à la Directiondu Cabinet et
du Service Central.

ART. 2. Le présent arrêté sera déposé à la Direction du Personnel
pour être notifié à qui de droit.

Paris, le 7 décembre 1881.
AD. COCHERY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

AVIS.

Le décret du 3 décembre 1881, relatif à l'ouverture du service de
la Caisse d'épargne postale, s'applique aux bureaux de poste de
plein exercice. Il sera statué ultérieurementen ce qui concerne les éta-
blissementsde facteurs-boîtiers.

IMPMUEHIB .NATIONALE.— Novembre 1881.
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